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Chères Savignoises, chers Savignois, 

À l’occasion de cette nouvelle année, je vous présente en mon nom et au 
nom de tous les membres du Conseil Municipal nos meilleurs vœux de bonheur 
et surtout de santé pour vous et vos proches.

L’année 2020 aura été une année particulière et éprouvante pour chacun 
d’entre nous mais nous retiendrons aussi l’entraide et la solidarité qui ont été re-
marquables. Je remercie la précédente équipe municipale et tous les bénévoles 
qui ont commandé et distribué des masques, mis en place les commandes 
auprès des commerçants du marché, confectionné des masques pour les agri-
culteurs employeurs de main d’œuvre,… grâce à eux l’adaptation au contexte 
sanitaire a été facilitée.

Cette année a également été difficile pour nos commerçants, restaurateurs, 
artisans, entreprises. À plusieurs reprises la Communauté de Communes a 
apporté son soutien et débloqué des fonds pour venir en aide aux plus touchés.

C’est aussi une année noire pour les associations du village qui ont été 
mises à l’arrêt au printemps puis à nouveau cet automne mais aussi contraintes 
d’annuler leurs nombreuses manifestations sportives, culturelles, conviviales et 
festives qui font vivre le village. Pour les soutenir, la commune a augmenté le 
montant total des subventions allouées et les élus restent aux côtés des béné-
voles pour la mise en œuvre des réglementations sanitaires.

2020 aura aussi été marquée par le renouvellement du conseil municipal et son installation reportée de 2 mois. Dès 
le 25 mai, la nouvelle équipe en place s’est rapidement mise au travail pour suivre les dossiers en cours et engager les 
nouveaux projets. De nombreux travaux ont été réalisés dans les bâtiments communaux, notamment au restaurant “Le Clos 
de l’Abbaye” pour permettre au nouveau gérant de s’installer dans de bonnes conditions mais aussi à l’église et à l’école 
maternelle où l’étanchéité des toitures en mauvais état nécessitait des interventions urgentes.

Pour encourager les modes de déplacements doux, des bornes de stationnement de vélos ont été installées à proximité 
des lieux de vie du village et des discussions sont en cours pour aménager un chemin réservé aux piétons et vélos, entre 
Savigny et Sain Bel.

La procédure de modification du PLU (Plan Local d’Urbanisme) a débuté pour ouvrir à la construction la zone AU (A 
Urbaniser) de Grange Chapelle et mettre à jour le règlement des zones naturelles et agricoles. Nous espérons que cette 
modification sera effective en fin d’été.

D’autres chantiers débuteront en 2021. En premier, nous projetons l’installation d’un city stade sous la mairie pour 
lequel nous travaillons avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) pour proposer une insertion 
paysagère qui réponde aux exigences des Bâtiments de France. Le lavoir de la Font Porée sera rénové en s’appuyant sur les 
idées émises par les riverains lors de la réunion d’août dernier. 

Les élus ont aussi engagé la réflexion pour la création d’un pôle santé, la réalisation de locaux commerciaux et le réamé-
nagement de la mairie. Compte tenu de l’importance de ce projet qui concerne la mairie et l’ancienne mairie, nous avons 
choisi d’avoir recours à une assistance de maîtrise d’ouvrage. 

Pour finir, je salue l’ensemble du personnel communal pour son dévouement et sa disponibilité dans cette année dou-
blement difficile, avec l’absence du Directeur Général des Services au secrétariat et l’adaptation permanente aux différentes 
règles sanitaires.

Je vous souhaite une bonne année 2021 et vous assure de toute l’implication et l’écoute de l’équipe municipale. 

Monique LAURENT,
Maire de Savigny
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Vie  municipale

Équipe municipale

Commissions
Urbanisme
Christian MARTINON (adjoint), 
Bruno BUISSON, Luc FORNAS, 
Évelyne DUTOUR, Vincent MARTY, 
Daniel LAINÉ, Colette BONNET, 
Isabelle SEEMANN

Vie associative, communication 
et commerces
Nicole THIVARD (adjointe), 
Floriane DE CAMARET, Serge MALET, 
Marie-Claude CHANCELLIER, 
Jean-Pierre CHABRANT

Bâtiments
Serge MALET (adjoint), 
Isabelle KAPFER-SERVE, Luc FORNAS, 
Jean-Yves DUTOUR, 
Jean-Pierre CHABRANT, Alain DARGÈRE

Services à la personne
Isabelle KAPFER-SERVE (adjointe), 
Évelyne DUTOUR, 
Floriane DE CAMARET, Luc FORNAS, 
Marie-Claude CHANCELLIER

Voirie et assainissement
Alain DARGÈRE (adjoint), Luc FORNAS, 
Daniel LAINÉ, Jean-Yves DUTOUR, 
Jean-Pierre CHABRANT, Pierre HULIN

Environnement et cadre de vie
Pierre HULIN (conseiller délégué), 
Luc FORNAS, 
Marie-Bernadette COQUARD, 
Isabelle SEEMANN, Daniel LAINÉ, 
Vincent MARTY, Colette BONNET, 
Nicole THIVARD

Agriculture
Monique LAURENT (Maire), 
Jean-Yves DUTOUR, 
Marie-Bernadette COQUARD, 
Nicole THIVARD, Luc FORNAS

Finances
Monique LAURENT (Maire), 
Luc FORNAS, Serge MALET, 
Bruno BUISSON, Christian MARTINON

Délégations au titre de la commune
Comité National d’Action Sociale : Isabelle KAPFER-SERVE

Comité social du personnel : Isabelle KAPFER-SERVE, Évelyne DUTOUR, 
Isabelle SEEMANN, Marie-Claude CHANCELLIER

Comité des fêtes, Savignois en Coteaux du Lyonnais, Trait d’Union de 
l’Amitié : Nicole THIVARD, Jean-Pierre CHABRANT

Relations avec la paroisse : Monique LAURENT, Serge MALET

Conseiller en charge des questions de défense : Pierre HULIN

Association des Savigny de France et de Suisse : Bénédicte DUMAS 
(déléguée), Monique LAURENT (membre associée)

Office du Tourisme : Nicole THIVARD

Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée : 
Pierre HULIN

Écoles : Floriane DE CAMARET

Membres du conseil municipal au CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) : Isabelle KAPFER-SERVE, Marie-Bernadette COQUARD, 
Évelyne DUTOUR, Marie-Claude CHANCELLIER

Membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) : 
Monique LAURENT (membre de droit) 
Titulaires : Serge MALET, Christian MARTINON, Jean-Pierre CHABRANT 
Suppléant/es : Floriane DE CAMARET, Colette BONNET, Bruno BUISSON

Délégué/es au SYDER (Syndicat Départemental d’Energies 
du Rhône) : 
Délégué : Christian MARTINON 
Déléguée suppléante : Isabelle SEEMANN

Délégués au SIERT (Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région 
de Tarare) : 
Délégués : Alain DARGÈRE, Vincent MARTY 
Délégué suppléant : Daniel LAINÉ

Délégué/es au SIEB (Syndicat des Eaux de la Brévenne) : 
Délégués : Pierre HULIN, Jean-Pierre CHABRANT (vice-président) 
Délégué/es suppléant/es : Floriane DE CAMARET, Jean-Yves DUTOUR           
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Délégations au titre de la CCPA
Déléguée au SYRIBT 
(Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine) : 
Déléguée suppléante : Monique LAURENT

Délégué/es au SRDC 
(Syndicat Rhôdanien de Développement du Câble) : 
Délégué : Serge MALET 
Déléguée suppléante : Monique LAURENT

Déléguée à la Commission intercommunale des 
Impôts directs : 
Déléguée suppléante : Monique LAURENT

Déléguée au Collège des 4 Vents : 
Déléguée suppléante : Monique LAURENT

Délégué au SOL 
(Syndicat mixte de l’Ouest Lyonnais) : 
Délégué suppléant : Christian MARTINON

Délégué au SMADEOR 
(Syndicat Mixte d’études d’Aménagement et de 
Développement Economique de l’Ouest Rhodanien) : 
Délégué suppléant : Christian MARTINON

Délégué à la Commission Délégation de Service 
Public : 
Délégué : Christian MARTINON

Conseil communautaire - CCPA
Monique LAURENT : Commission Aménagement du 
territoire & Commission déchets

Christian MARTINON : Élu Vice-Président des 
Commissions Voirie & Assainissement collectif, 
non-collectif, et pluvial

Nicole THIVARD : Commission Groupe Sillon - Tourisme  
Agriculture

Serge MALET : Commission Finances - Informatique 
& Commission Mutualisations

Isabelle KAPFER-SERVE : Commission Solidarités 
& Commission Culture & Commission Jeunesse

Alain DARGÈRE : Commission Voirie & Commission 
Assainissement collectif, non-collectif, et pluvial

Pierre HULIN : Commission Mobilité - Transport

Évelyne DUTOUR : Commission Commerce - Artisanat

Daniel LAINÉ : Commission Aménagement du territoire

Isabelle SEEMANN : Commission Développement 
économique - Zones d’activité - Co-working 

Vincent MARTY : Commission Sports

Permanences des Élus
Les permanences de Mme le Maire se déroulent 

le mercredi et le samedi, de 9h à 12h.
Elle reçoit aussi sur rendez-vous, de même que ses adjoints.



Vie  municipale

Commission Urbanisme Commission Bâtiments

Voici pour la commission Urbanisme le compte rendu de 
son activité et ses projets. 

Modification du PLU (Plan Local d’Urbanisme)
Comme indiqué dans le dernier flash info, la commune a 
décidé d’initier une modification du PLU. 
Les objectifs de cette modification visent :
- L’ouverture à l’urbanisation de la zone Grange Cha-
pelle avec la définition d’un programme de logements en 
location ou en accession à la propriété. Cette opération por-
tera sur la création de logements collectifs et individuels 
groupés en R+1. 
- La gestion “encadrée” des habitations existantes en 
zones A et N pour permettre l’aménagement, l’extension 
ou la construction d’annexe et piscine.
- La création d’un STECAL (secteur de taille et capacité 
d’accueil limitées) pour la sédentarisation d’une famille 
des gens du voyage conformément à une délibération prise 
en conseil municipal le 19 mars 2019.
La commune se donne l’ambition de rendre opérationnel 
ce nouveau PLU pour la fin de l’été 2021.

Projet de création d’une antenne relais TDF 
lieu-dit Les Pinos
S’agissant d’un projet ayant un caractère d’intérêt général et 
situé sur un terrain privé, la commune ne peut pas s’oppo-
ser à la construction. Un dossier d’information à destination 
du public est disponible en mairie. 
Cependant, pour alimenter ce relais en électricité, une 
extension du réseau électricité est nécessaire. Dans un 
premier temps, le service instructeur nous avait précisé que 
cette extension restait à la charge de la commune qui s’était 
donc opposée à cette demande. Depuis, nous avons pu vé-
rifier la jurisprudence qui a démontré qu’une participation 
spécifique pouvait être exigée des bénéficiaires pour per-
mettre la réalisation d’équipements publics exceptionnels.

La commune a donc finalement pris un nouvel arrêté auto-
risant TDF à la construction d’un relais, les frais d’extension 
du réseau électricité seront pris en charge par TDF. 

Lotissement à la Doyennerie
À la suite du protocole d’accord voté en février 2020 par 
l’ancienne équipe municipale, l’aménageur a commencé 
à commercialiser les lots, cependant les difficultés per-
durent. L’aménageur souhaite obtenir un accord de prin-
cipe de permis de construire pour l’ensemble des lots avant 
de commencer les travaux d’aménagement. Ce n’est pas 
possible car les lots à construire seront livrés nus, chaque 
acquéreur devra donc déposer un permis individualisé qui 
sera instruit selon les règles d’urbanisme de la commune.  

Propriétés communales
La commune est propriétaire de plusieurs parcelles de 
terrain constituées essentiellement de prairies, bois et jar-
dins. La commission a établi un recensement de tous ces 
biens. Pour donner un titre d’occupation légale, nous de-
vons maintenant proposer aux occupants des parcelles un 
contrat de type “prêt à usages”.   

Projets 2021
Durant le 1er semestre 2021, la commission finalisera 
la rédaction du futur règlement du PLU. Nous tra-
vaillerons également au lancement d’une étude de 
faisabilité pour créer un pôle santé, créer une nouvelle 
centralité du village avec des commerces autour de la 
place du 8 Mai. Cette étude nous donnera l’occasion 
de nous positionner sur le devenir de l’ancienne mai-
rie aujourd’hui inoccupée. 

Pour la Commission, Christian MARTINON

Une année très ”contrariée” mais durant laquelle, avec les 
membres nouvellement élus de la commission Bâtiments 
et l’équipe du service technique, nous avons pu mettre 
en place plusieurs travaux rapides, dont voici quelques 
exemples (en complément des informations partagées 
dans le flash info d’octobre dernier).

AVANT 

APRÈS 

De la même façon aux écoles… 

        

… ou au Chalet Montange : mise en sécurité, rénovation de 
la façade “attaquée par les piverts” 

Des photos qui se passent de commentaire…
Coût de ce vandalisme pour la communauté ~600 €  
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Construction d’un immeuble 
rue des Rosiers
La société EMPRORIA IMMOBILIER pro-
jette la construction d’un immeuble 4 
rue des Rosiers sur un terrain privé. Elle 
comportera un ensemble de 18 loge-
ments : 14 en accession à la proprié-
té et 4 en locatif social. Le permis de 
construire a été déposé en mairie et les 
travaux de construction pourraient dé-
marrer au cours du 2e semestre 2021. 
Le dossier pourra être consulté lorsque 
le permis de construire sera accepté. 

WC route d’Ancy

~



Vie  municipale

Commission Bâtiments (suite) Commission Voirie

Dans l’ensemble des “petits” travaux mais néanmoins né-
cessaires et ce afin d’éviter des risques de coût plus im-
portant ultérieurement. Ces travaux ont été réalisés pour 
la plupart soit par des artisans locaux soit par les employés 
du service technique qui nous aident grandement dans la 
tâche. Mais maintenant regardons 2021 !
Nous travaillons sur différents dossiers, dont certains 
aboutiront dès le début de cette année comme la réfec-
tion de la salle vestiaire sous le petit théâtre utilisée 
principalement dans le cadre de l’activité théâtre. 

Sans doute d’ici l’été : réfection du mur du chalet Mon-
tange longeant la route de Sain Bel, (travaux soumis à l’ac-
cord de l’architecte des Bâtiments de France).

Nous continuons notre réflexion sur le la-
voir de la Fond Porée. Le nettoyage inté-
rieur, plus que nécessaire, a été fait par les 
employés communaux.

Nous travaillons avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement) pour préparer un dossier 
à présenter aux Bâtiments de France pour validation du 
projet. Cette validation est obligatoire pour avancer dans le 
projet. Sur la base des discussions que nous avions eu avec 
les habitants du quartier, plusieurs idées seront présentées 
mais rien n’est encore arrêté.

Sans doute d’autres imprévus seront à gérer dans le cou-
rant de l’année mais c’est la vie d’une commune et le rôle 
de la commission. Si vous voyez des dégradations ou pro-
blèmes, n’hésitez pas à nous en faire part et notamment 
les associations utilisant les installations communales.

Pour la Commission, Serge MALET

Adressage
La plupart des Savignois ont récupéré leurs numéros d’ha-
bitation en mairie pour l’adressage. Il reste environ 70 nu-
méros à commander pour finir la numérotation, pour une 
fin de chantier prévue courant février.

Cette nouvelle adresse officielle est indispensable 
pour les secours, la fibre, les livraisons de 
courriers, colis… mais il est possible de garder 
le nom de son hameau en complément.
Voir en page 20 les démarches en lien avec le 
changement d’adresse. 

Marquage et signalétique
Le traçage des passages piétons et parkings, ainsi que la 
finalisation de la route de Sain Bel et sa signalisation en 
mode voie douce se réaliseront dans le premier trimestre 
de 2021 par la société AZ Marquage. Les priorités à droite 
sur la route de Sain Bel seront rappelées par un panneau à 
l’entrée du village. 
Il faudra s’attendre à des fermetures de parkings pendant 
cette période. 

Sécurisation du village
Il a été décidé de limiter la vitesse 
dans tout le village à 30 km/h.

Arrêt de cars route du Bois du Maine
Nous poursuivons la réflexion avec le SYTRAL et le Dépar-
tement pour sécuriser cet arrêt. 

Un city stade pour les jeunes
Il va voir le jour courant 2021, en-dessous de la 
mairie. Après proposition du CAUE (Conseil d’Archi-
tecture, d’Urbanisme et de l’Environnement), nous 
attendons l’avis et l’accord de l’ABF (Architecte des 
Bâtiments de France) pour déposer la déclaration 
préalable. 

Nous prévoyons aussi cette année le changement des 
gardes corps du pont Barraquin. 
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Aménagement 
des abords 
du parking 

de la mairie
Les abords ont été 

nettoyés et 
un grillage 

a été posé.
Du gazon sera semé 

au printemps côté pré.

Actuellement 



Vie  municipale

Commission Voirie (suite)

Commission Environnement, cadre de vie

Information au sujet de l’entretien 
du bassin de rétention d’eaux pluviales 
de la Grange Chapelle
Ces travaux ont été initiés par la CCPA et validés par l’an-
cienne équipe municipale. 
Le rôle d’un bassin de rétention est de collecter l’eau de 
pluie, la stocker et la restituer au milieu naturel avec un 
débit régulé pour limiter le risque d’inondation et d’érosion 
des terrains.
Le développement de la végétation très dense dans le bas-
sin de rétention réduisait le volume de rétention des eaux 

pluviales au fil du temps et risquait de boucher la sortie du 
bassin. Des arbres situés à proximité d’habitations repré-
sentaient aussi un danger en cas de tempête. Il était donc 
nécessaire de supprimer les arbres situés à l’intérieur et 
sur le pourtour du bassin.
Nous sommes conscients de la dégradation du cadre pay-
sager à l’entrée du village, mais ces travaux réalisés par la 
Communauté de Communes étaient nécessaires. Aussi, la 
mise en place d’une végétalisation sur les abords du 
site (haie arbustive) a été demandée à la CCPA.

Pour la Commission, Alain DARGÈRE

Nous avons initié plusieurs actions visant à amélio-
rer la sécurité des piétons et l’usage du vélo comme 
moyen de circulation dans le village.
La première étape a été l’installation d’arceaux vélos sur 
plusieurs sites : Mairie, place du 8 Mai, école des Sources, 
place du 11 Novembre, médiathèque et salle du Trésoncle.
Cette opération a pu bénéficier d’une subvention de 60% 
du montant de ces fournitures réalisées en l’occurrence par 
une entreprise savignoise.

En concertation avec la commission voirie, une limitation 
à 30 km/h va être généralisée sur l’ensemble du centre 
bourg avec un réglage des radars pédagogiques à cette 
vitesse.
Deux silhouettes symbolisant des écoliers ont été instal-
lées en janvier aux abords des passages piétons des écoles.
Le panneau d’entrée du village côté route d’Ancy sera dé-
placé afin de prévenir les véhicules de la limitation de vi-
tesse avant le virage et donc d’aborder l’entrée de l’école 
des Sources à vitesse réduite.
En ce qui concerne le nouveau mode de circulation sur 
la route de Sain Bel appelé CVCB ou CHAUCIDOU, sa 
finalisation a été retardée. Elle doit se concrétiser au pre-
mier trimestre.
Ce mode de circulation a été retenu car les travaux de la 
chaussée et des trottoirs de la route de Sain Bel étaient déjà 
réalisés lors du mandat précédent et aucune disposition 
n’avait été retenue pour favoriser le déplacement des vélos.

Nous avons donc demandé à mettre en place ce dispositif 
certes moins rigoureux qu’une véritable piste cyclable mais 
le seul réalisable sur une chaussée déjà faite et de surcroît 
toute neuve.
La règle est simple, elle sera rappelée sur des panneaux 
spécifiques : 

- Les véhicules motorisés circulent seulement 
sur la voie centrale bidirectionnelle et les cy-
clistes sur les accotements matérialisés appe-
lés rives.
- La largeur limitée de la voie centrale oblige 
les véhicules motorisés à emprunter la rive 
lorsqu’ils se croisent, en vérifiant auparavant 
l’absence de cycliste. 

La sécurité dans le centre 
bourg devrait être améliorée 
par la limitation à 30 km/h, 
ainsi que le marquage qui 
rappelle aux automobilistes 
l’obligation de laisser priori-
taires piétons et cyclistes.
Le projet de liaison douce 
piétonne et cyclable entre 
Savigny et Sain Bel progresse 
bien avec les propriétaires et 
exploitants concernés, ainsi 
qu’avec des réunions fré-
quentes avec l’équipe de la 
Mairie de Sain Bel. Un acte 
notarié conclura cette démarche. 
Nous travaillons sur les choix techniques et pensons pou-
voir débuter les travaux au printemps.
Cette liaison permettra en toute sécurité et de façon 
agréable de pouvoir profiter des avantages réciproques aux 
deux communes : restauration, commerces, gares…
En ce qui concerne l’environnement, vous serez conviés à 
participer à une journée nettoyage le samedi 17 avril. De 
plus amples informations vous seront données en temps 
voulu.

Plusieurs décharges sauvages ont 
été constatées sur la commune, une 
plainte à la gendarmerie est déposée 
systématiquement, les auteurs sont 
passibles d’une amende de 1500 €  
pour un particulier et de 7500 € s’il 
s’agit d’une société.

Nous avons aussi eu le regret de constater des 
dépôts de déchets à côté des bacs d’ordures mé-
nagères. Quelle image pour notre village !
Il est rappelé que les dépôts à côté des bacs sont 
interdits. Les gros cartons marrons doivent être 
déposés en déchèterie. 
Les règlements sanitaires départementaux (article 
84) interdisent aussi le brûlage à l’air libre de 
tous les déchets ménagers et assimilés, ce qui 
comprend les déchets verts. Ceux-ci doivent être 
portés en déchetterie, ou broyés pour faire du pail-
lage... 

Pour la Commission, Pierre HULIN
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Entretien/nettoyage
Le curage des fossés sera réalisé sur janvier et février, ainsi que l’élagage des platanes et le nettoyage d’autres arbres le 
long des routes. 
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Commission Agriculture

En ce début de mandat, la commission avait envisagé de 
réunir les agriculteurs de la commune pour faire connais-
sance et écouter leurs besoins. Les contraintes sanitaires 
nous ont obligés à renoncer à organiser cette rencontre. Ce 
n’est que partie remise et en attendant, la commission leur 
a envoyé un questionnaire pour recueillir leurs attentes 
et suggestions. Pour ceux qui ne l’ont pas rendu, il est en-
core temps. La synthèse sera communiquée lors d’une pro-
chaine réunion. Et tous les élus de la commission restent à 
l’écoute de chacun d’entre eux.
Sur la commune, bon nombre d’agriculteurs pratiquent 
la vente directe et nous avons la chance d’avoir une 
gamme très variée : viandes de bœuf, veau, agneau, vo-
lailles, fruits, légumes, œufs, produits laitiers, vins, miel… 
il y en a pour tous les goûts. N’hésitez pas à les contacter 
pour vos achats et ainsi apprécier leurs produits de qualité. 
Vous trouverez leurs coordonnées dans le mémo, en pages 
centrales. Et, pour aider les consommateurs à trouver les 
fermes, la CCPA a prévu la mise en place de panneaux 
indiquant celles qui pratiquent la vente directe.

Certains agriculteurs 
de la commune ont 
été victimes de dé-
gradations ou vols sur 
leur exploitation, voire 
d’actes de malveil-
lance. Nous le regrettons 
profondément et espé-
rons que ces actes ne se 
reproduiront plus. Des plaintes sont déposées chaque fois 
que nécessaire, et notamment quand ces actes mettent la 
vie des autres en danger.
Enfin, la commune renouvellera l’opération de mise en 
relation des recherches et offres d’emplois : que vous 
soyez employeurs de main-d’œuvre pour les récoltes de 
fruits, les vendanges… ou à la recherche d’un travail, faites-
vous connaître en mairie.

Pour la Commission, Monique LAURENT

En 2021, nous organiserons une réunion avec l’Espace 
associatif du Département pour reprendre la réflexion qui 
avait été engagée sur le mandat précédent, et trouver des 
moyens pour soutenir le bénévolat. 
Un état des lieux des besoins, notamment en termes de 
locaux a été réalisé. Nous allons définir en lien avec la com-
mission bâtiments quelles sont les priorités et quels travaux 
peuvent être engagés sur la partie du Chalet Montange 
restant à rénover.  

Communication
La commission a travaillé sur les publications d’informa-
tions municipales par le biais de 2 Savigny Info en juillet 
et novembre, ainsi que sur le bulletin municipal annuel.
Les Savigny Info permettent la diffusion des comptes- 
rendus des conseils municipaux, des informations à court 

terme ou des actions en cours et de 
l’agenda des manifestations. 
Le bulletin municipal annuel est un 
bilan et une rétrospective de l’année 
écoulée. Il permet aussi une mise à 
jour des informations utiles, avec un 
mémo des numéros utiles, la liste 
des commerces, services et artisans, 
ainsi que des responsables des as-
sociations. 

Les informations sont relayées également :
- sur le site de la mairie : www.mairie-savigny69.fr
- sur la page Facebook @mairiesavigny69
Et très prochainement 2 panneaux lumineux viendront 
compléter le dispositif aux entrées de Savigny, l’un sur la 
route de Sain Bel, à proximité de la mairie, et l’autre au 
niveau de Grange Chapelle. Ils permettront la diffusion des 
messages d’actualités et l’annonce des manifestations.

L’application smartphone Illiwapp 
sera proposée en complément pour 
relayer les informations ou diffuser 
des messages d’alerte ou de vigi-
lance. Cette application permettra à 
chaque association le souhaitant la 
mise en place d’un canal de com-
munication simple.

En 2021, nous souhaitons travailler à la conception d’un 
livret d’accueil pour les nouveaux arrivants, que nous 
pourrions remettre à l’occasion du Forum des associations. 

Nos commerces
Le P’tit Marché Savignois
Après quelques semaines en mode drive pendant le pre-
mier confinement, le P’tit Marché Savignois s’est installé 
sur la place du 8 Mai 1945, vers la mairie, pour faciliter le 
respect des consignes sanitaires et de distanciation sociale. 
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Commission Vie associative, communication et commerces

Vie associative
La vie associative est importante dans notre commune et 
participe au dynamisme du village. 
Elle a été particulièrement touchée cette année par la 
crise sanitaire. Les associations ont été contraintes de sus-
pendre leurs activités, ou de les adapter, et pour beaucoup 
d’annuler leurs manifestations. Au-delà des trésoreries fragi-
lisées, tous ces temps festifs, de convivialité et de partages 
nous ont manqués, et nous espérons bien les retrouver en 
2021 ! 

Nous avons à cœur de soutenir les associations, de les 
accompagner dans leurs projets, et d’être attentifs à leurs 
besoins. Nous en profitons pour remercier tous les béné-
voles pour leurs investissements. 
Deux réunions ont permis de faire le point sur la gestion 
des salles communales, du planning des manifestations et 
des besoins. 
Le forum des associations a été maintenu malgré les 
contraintes et a permis la présentation et les inscriptions 
aux activités. 
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Commission Vie associative, communication et commerces (suite) Commission Services à la personne

Le sondage réalisé cet été, dont nous vous avons donné les 
résultats dans le Savigny Info de novembre, a confirmé le 
choix du maintien du marché vers la mairie. 
Une borne pour les branchements électriques est pré-
vue et doit être installée dans le premier semestre 2021. 
Nous allons réfléchir aux aménagements possibles pour 
que cet espace soit plus convivial.
Au niveau des commerçants, malheureusement le poisson-
nier n’a pas souhaité rester, mais depuis septembre, nous 
avons accueilli Lara COQUARD de la Ferme de Rusille 
avec ses produits au lait de brebis. Et ponctuellement des 
producteurs viennent nous faire découvrir leurs produits, 
comme Milène BLACHIER et ses châtaignes des châtai-
gneraies de ses grands-parents, venue 2 vendredis en 
décembre.  
Le P’tit Marché sur un air de Noël a été une réussite et a 
apporté un peu de chaleur et de convivialité à cette période 
morose. 

Situation sanitaire oblige, nous n’avons pas pu maintenir 
le Marché de Noël traditionnel, mais un marché alimen-
taire plus fourni que d’habitude s’est déroulé dans une 
ambiance chaleureuse et ce, avec l’ensemble des commer-
çants du vendredi et de nouveaux stands ainsi que la parti-
cipation du Clos de l’Abbaye.
Les visiteurs venus nombreux ont pu faire des achats pour 
préparer Noël, et trouver de quoi offrir des produits de 
qualité tout en soutenant le commerce et les producteurs 
locaux. 

Biscuits ou thés de Noël, miel, terrines, confitures, 
liqueur de verveine, lentilles du Puy-en-Velay, huile 
d’olive de Crète, épices, escargots, vins, bières… de 
quoi se faire plaisir. Le Clos de l’Abbaye proposait aussi 
huîtres, foie gras ou ballotine aux 2 saumons pour un 
avant-goût des fêtes. Sans oublier les stands bien achalan-
dés des fruits et légumes de la ferme CHAVEROT, des 
fromages proposés par la ferme de la Palud, les pro-
duits au lait de brebis, canards et moutons de la Ferme 
de Rusille, les produits en vrac de l’épicerie itinérante 
de la Pépite Verte, ou encore la charcuterie et boucherie 
de Montrottier.

Un très grand merci aux commerçants !

Retrouvez-les au P’tit Marché savignois 
tous les vendredis de 16h à 19h30.  

Continuez de venir soutenir les producteurs locaux !
Sans oublier nos commerces locaux : 

la boulangerie JACOUD, le salon de coiffure Isabelle, 
et le Clos de l’Abbaye.

Pour la Commission, Nicole THIVARD

La crise sanitaire perturbe le fonctionnement de la 
commission et la rencontre d’intervenants extérieurs. 
Plusieurs des actions envisagées sont à l’arrêt (jour-
nées du handicap, goûter des aidants, visite aux per-
sonnes isolées...). Nous espérons la fin de cette crise 
pour nous réunir et entreprendre ensemble la mise en 
place de manifestations conviviales et créatrices de 
lien social.

Accompagnement aux démarches 
administratives et numériques
La commission propose un accompagnement aux dé-
marches administratives et numériques à toute personne 
en difficulté. En fonction de la demande, nous vous orien-
terons vers les services dédiés ou nous vous aiderons à 
remplir vos dossiers. Sur rendez-vous.

Chantier jeunes
La commission étudie la faisabilité d’un chantier jeunes 
cet été en partenariat avec Léo Lagrange et la CCPA sur 
un projet d’intérêt collectif et pédagogique à destination 
des jeunes de 14 ans révolus à 18 ans. Une gratification 
de 100 € par participant sera versée par la CCPA.

Scolaire et périscolaire, visite du Père Noël
Jeudi 17 décembre, le Père Noël s’est rendu à l’école ma-
ternelle du Petit Prince pour remettre des cadeaux aux en-
fants. L’accueil a été chaleureux, rythmé par des chants de 
circonstance.
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475 c’est le nombre de marrons contenus dans la bonbonne 
qu’il fallait trouver pour gagner les 3 paniers garnis offerts par les commerçants.
Bravo aux trois gagnantes : Clélia MORETTON, Agnès LEBLANC
et Karine RAT, qui ont donné les nombres les plus proches. 

Rencontre avec les jeunes 
Le 16 octobre 2020, les membres de la commission et le Maire ont organisé 
une rencontre avec les jeunes de la commune pour connaître leurs besoins.

Plusieurs souhaits ont été exprimés par la vingtaine de participants :
- des points de rencontres, des bancs,
- un city stade,
- une salle des jeunes,
- une salle pour des jeux de société.
Si le city stade est prévu pour 2021, la salle pour les jeux de société acquise, il est difficile de répondre dans l’immédiat 
à la demande de salle des jeunes. 
Les commissions municipales travaillent actuellement à la rénovation des bâtiments communaux inoccupés et à leurs 
destinations possibles. La possibilité d’une salle des jeunes est tributaire de la réorganisation des locaux à destination 
des associations.
Les bancs et les points de rencontres susceptibles de convenir sont à l’étude.
Les participants à la rencontre seront informés de l’avancement des réflexions.
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Commission Services à la personne (suite)

Départ à la retraite

Mutuelle communale

Personnel communal
Face aux contraintes d’un protocole sanitaire renforcé, 
merci au personnel communal de leur conscience pro-
fessionnelle et de leur disponibilité.

Léo Lagrange
Accueil de loisirs du mercredi : l’accueil 
de loisirs est ouvert pour tous les enfants 
de 4 à 11 ans, les mercredis scolaires toute 
la journée de 7h30 à 18h30. Le repas et le goûter sont 
compris et les enfants peuvent être récupérés entre 
17h et 18h30. Animations et jeux divers, visites à la 
médiathèque sont au programme.
Accueil jeunes pour les “soda” : tout au long de l’an-
née, le local jeunes de Savigny est un lieu d’écoute 
dans lequel les jeunes de 11 à 17 ans peuvent parti-
ciper et organiser des activités de loisirs. Un animateur 
sur place encadre les différentes activités et projets. De 
17h à 19h le vendredi. Une sortie un samedi par mois.
Accueil de loisirs pendant les vacances scolaires 
2021 :
Vacances d’hiver du 8 au 12 février
Vacances de printemps du 12 au 16 avril
Vacances d’été du 7 au 30 juillet et du 23 au 27 août

Pour plus d’informations, merci de contacter :
Albino PEREIRA

Espace d’animation Léo Lagrange de Savigny
Route de Sain Bel
69210 SAVIGNY

Tél. 04.74.26.19.32 ou 06.77.65.95.15

Informations scolaires

Inscriptions dans les écoles publiques
L’accueil à l’école peut se faire dès l’âge de 2 ans. Pour 
s’inscrire à l’école du Petit Prince (maternelle) ou à l’école 
des Sources (élémentaire), prendre contact avec la direc-
trice ou le directeur ou se présenter en mairie. Se munir du 
livret de famille et d’un justificatif de domicile. 
A noter : il n’est pas prévu à ce jour de portes ouvertes 
compte tenu du contexte sanitaire.
École du Petit Prince : Mme GIMENEZ : 04.74.01.48.73
maternelle.savigny@laposte.net
École des Sources : M. LAGRANGE : 04.74.01.13.51
ce.691446x@ac-lyon.fr
Les horaires d’école sont : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)
Bienvenue à Savigny !
Une arrivée en douceur et tendresse dans notre village.

Une peluche sera offerte à tout nouveau-né de Savigny 
sur présentation du livret de famille et d’un justificatif de 
domicile. Ce présent concerne tout enfant né à compter du 
1er janvier 2020.

Bonne retraite Christiane
C’est en 2002 que Christiane NOVÉ-JOSSERAND a com-
mencé à travailler pour le compte de la commune d’abord 
pour des missions d’entretien des locaux puis pour la 
surveillance de la cantine. Par la suite, elle a occupé en 
complément un poste d’animation de la garderie périsco-
laire partagé entre la mairie et l’association des P’tits Gônes. 
Depuis 2014, année de la reprise de la garderie par la mai-
rie, elle ne travaillait plus que pour la commune avec son 
temps partagé entre ménages dans les écoles, surveil-
lance de la cantine et animation à la garderie. 
C’est dans ces activités d’animation à la garderie et de 
surveillance de la cantine que de nombreux enfants l’ont 
côtoyée et n’oublieront pas sa gentillesse et les bons mo-
ments passés à ses côtés : de l’aide lors des repas, à 

l’accompagnement entre les écoles et services périsco-
laires, en passant par les goûters à la garderie et tous les 
jeux partagés, sans oublier les chasses aux œufs de Pâques 
et les fêtes de Noël.
Nous lui souhaitons une longue et heureuse retraite. 

La commune de Savigny ainsi que 10 communes de la 
CCPA ont passé un contrat de collectivité avec la mutuelle 
ADREA à Tarare (Groupe AESIO).
Les citoyens de Savigny bénéficient d’une réduction de 5% 
sur leurs tarifs.

Prendre contact pour de plus 
amples informations :
ADREA : 25, rue Pêcherie 
69170 Tarare
Tél. 04.74.05.08.97
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Colis de Noël 2020
180 colis ont été distribués en fin 
d’année. La situation sanitaire com-
pliquée a provoqué les annulations 
du repas de printemps et de l’arbre 
de Noël. Nous espérons qu’avec 
l’arrivée du vaccin, ces manifesta-
tions tant prisées et facteurs de lien 
social pourront avoir lieu en 2021. 
Ce sera avec grand plaisir que la 
nouvelle équipe municipale ren-
contrera les aînés savignois.

Maintien du lien social
Ces derniers mois, les membres du CCAS ont appelé cer-
tains d’entre vous pour prendre de vos nouvelles mais nous 
nous sommes trouvés confrontés à des problèmes “tech-
niques” (numéros non attribués, liste rouge…).
Si vous désirez être joint, n’hésitez pas à laisser vos coor-
données en mairie, nous nous ferons une joie de vous 
contacter.

Pour la Commission, Isabelle KAPFER-SERVE
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Commission Finances
Extrait des comptes 2020

Droit d’expression

Liste “Ensemble, pour Savigny”
2020 se termine dans une ambiance morose. Cette 
année restera très particulière sur le plan sanitaire. Elle a 
aussi été l’année du renouvellement du conseil municipal. 
Nous voulons encore remercier tous les Savignois qui ont 
fait confiance à la liste “Ensemble, pour Savigny” lors de 
ces élections. Nous restons engagés pour le bien-être des 
Savignois. Nous restons également vigilants sur toutes les 
décisions prises afin que nous restions maîtres de notre 
avenir. 
Mais l’événement le plus marquant est le départ de celui 
qui fut notre adjoint à la voirie. En choisissant de partir 
pour le grand voyage, Roger BESSON nous a tous pro-
fondément bouleversés et il nous manquera cruellement. 
Apprécié pour ses qualités humaines, son engagement, sa 
loyauté et sa fidélité, sa disparition laisse un grand vide.
Nous pensons très fort à sa famille, et nous sommes tous 
unis dans la peine.
Prenez bien soin de vous pour cette année 2021.

Bruno, Marie-Claude et Jean-Yves 

Bonjour de l’équipe SAVIGNY D’ABORD
Enfin 2021, année du vaccin ! 
La rime est facile mais la victoire de la médecine sur la 
pandémie, espérons-le, sera éclatante.
Seul représentant du groupe SAVIGNY D’ABORD, je res-
pecte nos électeurs et vous donne mon point de vue sur 
les 7 mois de début de mandat.
La gestion au quotidien des affaires municipales est bien 
faite, mais reste compliquée, j’espère qu’une solution sera 
trouvée pour pallier l’absence de DGS.
Merci encore à nos agents pour cette charge supplémen-
taire de travail.
Sur les grandes décisions prises : 
La CVCB (chaussée à voie centrale banalisée) dite 
chaucidou :
Je reconnais la non-prise en compte des cyclistes dans nos 
opérations de voiries à Savigny, comme ailleurs, et depuis 

longtemps, pour autant j’aurais préféré à un effet de com-
munication une vraie piste cyclable en site propre (ou du 
moins sécurisé).
En effet, une fois la signalisation terminée, nous arrive-
rons à une application du code de la route avec bandes 
blanches au sol mais pas plus de sécurité pour les cyclistes, 
le code de la route précise déjà : Tout véhicule motorisé doit 
réduire sa vitesse lorsqu’il croise ou dépasse des cyclistes.
L’automobiliste doit respecter une distance minimale, lors-
qu’il double un cycliste, d’un mètre en agglomération et un 
mètre et demi hors agglomération.
Tout véhicule dont le gabarit ou le chargement dépasse 
2 mètres de largeur ou 7 mètres de longueur (remorque com-
prise), hors véhicules de transport en commun, doit ralentir 
ou même s’arrêter, voire se garer, et laisser le passage aux 
véhicules de dimensions inférieures. Ce qui inclut bien sûr 
les vélos.
Le risque du CVCB : un faux sentiment de sécurité pour 
les cyclistes puisque les voitures doivent rouler sur les rives.
PLU : la modification du PLU que j’avais initiée avant les 
élections est reprise, je m’en réjouis et vous invite à faire 
part de vos remarques et souhaits et à suivre la ou les 
réunions publiques qui vont vous être proposées.
Réflexion projet village : début de reprise du travail com-
mencé le mandat précédent avec le cabinet URBALAB, 
mais il est dommage que certaines décisions semblent 
déjà prises notamment sur la position du city stade sans 
avoir cette vision d’ensemble que nous souhaitions ame-
ner.
Société : accord donné à TDF pour l’implantation d’une 
antenne (Les Plagnes) justifiée par une zone blanche sur 
la ligne SNCF Roanne-L’Arbresle de 3 km, pas de débat sur 
une future possible implantation de la 5G.
Et en début de mandat une mesure importante : l’aug-
mentation de 54% des indemnités brutes des élus.
Nous vous souhaitons une bien meilleure année 2021 
que celle que nous venons de finir.
Prenez soin de vous.

Luc FORNAS et l’équipe SAVIGNY D’ABORD
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Fonctionnement

Investissement

Impôts et taxes
1 344 822 € Frais de personnel

575 162 €

Charges 
à caractère 

général
489 573 €

Autres
charges 

de gestion
courante
219 751 €

Charges 
financières

7 958 €

Charges 
exceptionnelles 
et atténuations 

de produits
20 619 €

Scolaire 
et périscolaire

151 562,63 €
28%

Administratif,
postal et 

médiathèque
168 969,23 €

31%

Technique,
voirie 

et bâtiments
219 854,40 €

41%

Dotations
255 406 €

Produits exceptionnels
6 625 €

Revenus des 
immeubles

21 028 €

Autres produits
94 936 €

Report 
du résultat 

investissement 
de 2019

309 787 €

Subventions 
(État, Région, 

Département, FFT)
92 857 €

Récupération TVA 
sur travaux 

et acquisitions
51 810 €

Taxe 
d’aménagement

42 563 €

RECETTES

RECETTES

DÉPENSES

DÉPENSES

RÉPARTITION DES
FRAIS DE PERSONNEL

Recettes réalisées ..........................................................................................................497 077 € Dépenses réalisées .....................................................................................................357 819 €

Recettes réalisées ...................................................................................................1 722 817 € Dépenses réalisées hors amortissements .................1 313 063 €

Acquisitions
33 787 €

Matériels de voirie, 
équipements informatiques, 

mobilier (urbain, 
médiathèque, 

restaurant scolaire 
écoles, 
garderie) 
sécurité incendie

Travaux d’entretien 
des bâtiments, voiries, 

réseaux, terrains de sports
243 034 €

Trottoirs route de Sain Bel, 
adressage, clôture du stade, 

écoles

Remboursement 
d’emprunts

(capital)
80 998 €

Ces chiffres ne tiennent pas compte des opérations d’ordre.
Monique LAURENT

Excédent brut d’exploitation ........................................................................409 754 €

Encaissement de caution
60 €
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Infos diverses

Inscription sur les listes électorales
L’année 2021 sera une année d’élections pour le dépar-
tement et la région. Aussi, le cas échéant, notamment 
en cas de déménagement, pensez à vous inscrire sur les 
listes électorales. 
Quand s’inscrire ? Il est possible de s’inscrire toute 
l’année. Toutefois, pour pouvoir voter lors d’une année 
d’élection, il faut accomplir cette démarche avant une 
date limite fixée au plus tard le 6e vendredi précédant 
le premier tour du scrutin (Loi n°2016-1048 du 1er août 
2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales).

En raison du contexte sanitaire 
provoqué par la Covid-19, les 
élections départementales et les 
élections régionales prévues ini-
tialement en mars 2021 ont été 
reportées en juin 2021. 
La date butoir sera communi-
quée dès que la date de ces pro-
chaines élections sera confirmée.
Où s’inscrire ? À la mairie 
ou en ligne sur service-public.fr
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Vous êtes nombreux à vous interroger sur les démarches à effectuer pour signaler votre 
nouvelle adresse, notamment dans le cadre de l’adressage qui a été réalisé sur la commune. 
Modifier l’adresse sur les différents papiers d’identité n’est pas obligatoire (passeport, carte 
nationale d’identité, permis de conduire), mais vous avez un mois pour faire modifier 
l’adresse pour la carte grise, désormais appelée certificat d’immatriculation. Vous pou-
vez effectuer cette démarche sur service-public.fr ou vous rendre directement sur le site de 
l’Agence Nationale des Titres Sécurisés : ants.gouv.fr 

De même, le site service-public.fr permet de prévenir plusieurs organismes en même temps. Pensez à vous munir de vos 
différents identifiants. 

Cartes nationales d’identité et passeports
L’établissement des cartes 
nationales d’identité et pas-
seports se fait uniquement 
dans les communes équi-
pées de stations biomé-

triques et sur rendez-vous. Vous pouvez vous rendre à  la 
mairie de L’Arbresle qui est équipée de ce dispositif. 

Pour faciliter la procédure et gagner du temps, 
vous pouvez réaliser une pré-demande en ligne 
sur le site : https://predemande-cni.ants.gouv.fr

Il ne reste ensuite plus qu’à se rendre en mairie, muni 
du document imprimé ou du numéro de la pré-demande 
carte d’identité pour finaliser la demande avec les pièces 
justificatives et le timbre fiscal. 
Le service carte identité ou passeport de la mairie de 
L’Arbresle est ouvert :
- du lundi au vendredi (sauf le jeudi matin) : de 8h30 à 
11h30 et de 13h30 à 17h,             
- le samedi matin : de 8h30 à 11h.
Contact : 
04.74.71.00.03 / 04.74.71.00.04 / 04.74.71.00.02
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous sur leur site : 
https://www.mairie-larbresle.fr/ma-mairie/etat-civil/
cartes-nationales-d-identite.html

Permis de conduire 
et cartes grises (certificat d’immatriculation)
Dans le cadre du Plan Pré-
fecture Nouvelle Génération 
(PPNG), les démarches rela-
tives aux titres de circulation 
(certificat d’immatriculation 
et permis de conduire) ne 
sont plus réalisées en préfecture.

Les usagers doivent effectuer leurs démarches 
en ligne sur le site de l’Agence nationale 
des titres sécurisés : https://ants.gouv.fr/

Ils peuvent également se rapprocher des “tiers de 
confiance” (professionnels de l’automobile, écoles de 
conduite agréées) qui peuvent effectuer ces démarches à 
leur place.
Pour répondre aux demandes des personnes qui ne possè-
deraient pas d’accès aux outils informatiques, les services 
de l’État ont également mis en place des “points numé-
riques”.
Ils permettent aux usagers de réaliser leurs démarches 
accompagnés d’un médiateur numérique.
Contact : Préfecture du Rhône, Tél. 04.72.61.60.60 
ou rhone.gouv.fr

Pour rappel

Service-Public.fr
C’est le site officiel de 
l’administration française. 
Vous trouverez toutes les 
informations utiles pour 
l’ensemble de vos démarches 
administratives, ainsi que les 
formulaires ou démarches 
en ligne. 
Attention, vérifiez bien que ce sont 
les sites officiels, certains sites 
proposent des services payants. 

Monoxyde de carbone : 
comment prévenir les intoxications
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année plus 
d’un millier de foyers, causant une centaine de décès par an. Il peut être émis 
par tous les appareils à combustion (chaudière, chauffage d’appoint, poêle, 
groupe électrogène, cheminée…).
Pour éviter les intoxications, des gestes simples existent : 
• Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos conduits de fumée par un professionnel qualifié. 
• Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation du logement et à une bonne utilisation des appareils 
à combustion. 
• N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc. 
Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les impérativement à l’extérieur des bâtiments.
En savoir plus :
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/monoxyde-de-carbone
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/attention-aux-intoxications-au-monoxyde-de-carbone

La divagation 
des chiens 
est interdite ! 
Merci de tenir vos chiens 
en laisse.
Ils sont susceptibles de 
s’attaquer aux personnes ou 
aux troupeaux et de causer 
des dommages importants.

Rappel

Solidarité 
numérique
Solidarité 
numérique est une 
plateforme pour 
aider les personnes 
en difficulté 
face aux outils 
numériques. 
Je trouve des réponses en ligne sur solidarite-numerique.fr 
Ou j’appelle le 01.70.772.372 appel non surtaxé, du lundi au vendredi 
de 9h à 18h. 
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Remise de prix du concours de dessins/photos 
sur le thème de l’eau - Édition 2020
Mercredi 16 décembre, les gagnants du concours des 
jeunes dessinateurs/trices et photographes ont reçu leurs 
lots à la médiathèque de Savigny par Mme l’adjointe à la 
Culture, Isabelle KAPFER et Mme Évelyne DUTOUR.
Félicitations à Loan, Camille, Anaé, Manon, Charly, Fanny et 
Elisa qui ont gagné un prix respectivement dans les caté-
gories des 4-7 ans ; des 7-11 ans et des plus de 12 ans.
En récompense : des livres, des jeux de société, une gourde 
et des stylos pour tous les participant(e)s
Merci à toutes et à tous. Bravo aux artistes !

L’Île aux Histoires
Lecture à voix haute d’albums 
ou de contes, tous publics
Mercredi 20 janvier
Mercredi 17 février
Mercredi 17 mars
6 enfants maximum par séance 
(16h30)
Sur inscription ou en arrivant le jour 
même (selon place)
Lavage des mains en entrant, gestes 
barrières et masque obligatoire 

Coloriage 
Nous proposons des coloriages se-
lon le thème d’actualité pour petits 
et grands. A emporter ou éventuel-
lement pour patienter le temps que 
papa et/ou maman choisissent leurs 
documents. 

Exposition sur l’eau et ses enjeux
3 panneaux d’informations confectionnés par l’Agence de 
l’eau, le Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine et la Région 
Rhône-Alpes sont à la médiathèque. Ils nous expliquent 
ce qu’est un bassin versant, comment mieux consommer 
l’eau ou encore les enjeux de l’eau.

Qu’est-ce que le handicap ?
A l’occasion de la journée du handicap, il a été mis à dispo-
sition des documents, tous publics, expliquant ce qu’est le 
handicap. N’hésitez pas à venir les emprunter. Ils sont sur 
les espaces d’exposition.

Des nouveautés
BD enfants : Les Légendaires, Dad, des Game Over, La 
Rose écarlate 
BD adultes : Les vieux Fourneaux, L’Arabe du futur, Extases 
t2, Djinn 
Pour les enfants : des documents adaptés aux enfants 
dyslexiques 
Romans adultes : Buveurs de vent de Franck BOUYSSE, 
Les Évasions particulières de Véronique OLMI, La Bro-
deuse de Winchester, Après lui, Manger l’autre, et bien 
d’autres dont des romans d’anticipation de Lui CIXIN et de 
Bernard WERBER ainsi que des policiers dont La Proie de 
Deon MEYER.
 

Exposition “L’Envol des Géants” 
Venez admirer les splendides photos de vautours prises 
par Fabien DUBESSY, photographe professionnel et or-
nithologue. À la médiathèque depuis lundi 4 janvier, 
l’exposition est prolongée jusqu’au 8 mars. 

Mercredi 6 janvier, Fabien DUBESSY originaire de Savi-
gny, est aussi venu faire une lecture d’images à la mé-
diathèque, avec des élèves de Grande Section et CP de 
l’école St-Martin. Un moment de partage chaleureux et de 
libération de notre imagination autour de son livre “Ima-
gine” (actuellement à la médiathèque). Le livre est compo-
sé de photos d’art et de nature faites par le photographe au 
cours de ses pérégrinations.
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15, route de Sain Bel
69210 Savigny                                                                                                                 

Tél. 09.66.91.57.87
mediathequesavigny@orange.fr
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Loan LIGOT, 1er prix des 4-7 ans

Manon LIGOT, 1er prix des 7-11ans
Charles HEUDEBOURG, 2e prix des 7-11ans
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 (suite)

La boîte à livres de 
Savigny
Savigny dispose d’une 
boîte à livres, près de 
la mairie : basée sur le 
libre-échange, pour dé-
poser les livres que vous 
avez aimés mais que 
vous ne souhaitez pas 
conserver et pour en 
prendre en échange.

Livres en bon état svp. Si vous sou-
haitez vous “débarrasser” de vos livres, 
merci de les déposer à la Ressourcerie 
ou au Secours Populaire de L’Arbresle.

sur les vraies/
fausses idées 
scientifiques

La médiathèque de Savigny vous propose des Escape 
Game où vous mènerez une enquête et deviendrez des 
détectives scientifiques.
Sur inscription, maximum 6 personnes, à partir de 11 ans, 
le vendredi soir à partir de 18h45 (durée 1h30).
Si vous êtes intéressés, veuillez contacter la médiathèque 

au 09.66.91.57.87 (l’après-midi sauf le jeudi) 
ou par mail : mediathequesavigny@orange.fr

L’activité reprendra après la fin du couvre-feu.

L’activité remue-méninges reprendra quand les condi-
tions le permettront. 

Service d’impression de documents 
à la médiathèque
Possibilité d’imprimer vos documents (maximum 4 pages). 
Prix : 20 centimes la feuille en noir et blanc / 40 centimes 
en couleur, à partir des postes informatiques disponibles 
pour le public.

Nouvelle 
organisation
Depuis le mardi 1er décembre, les usa-
gers de la médiathèque de Savigny ont 
de nouveau accès aux documents avec 
les contraintes suivantes :
-15 personnes simultanément
- Lavage des mains au gel 
hydroalcoolique en entrant
- Port du masque à partir de 11 ans
1- Avant de venir emprunter, merci de mettre vos docu-
ments à rendre dans la boîte de retour pour désinfection 
et mise en quarantaine.
2- Merci de faire le point ensuite avec la bibliothécaire 
sur les documents qui sont sur votre carte.
3- Vous pouvez déambuler dans les rayonnages pour 
faire un choix et emprunter.
4- Si vous voulez réserver par mail ou téléphone c’est 
également possible (catalogues sur le site de la mairie 
+ dans la boîte à livres et sur les baies vitrées de la mé-
diathèque).
La lecture sur place et l’utilisation des ordinateurs ne 
sont pas autorisées pour l’instant.

Dons de livres aux usagers/ères 

de la médiathèque

La médiathèque de Savigny (Chalet Montange) donne 

des livres. Ce sont des livres qui ont été désherbés 

de notre fonds car plus empruntés. Ils sont dans les 

caisses jaunes près des ordinateurs.

Ressources numériques de la médiathèque départementale
Pour vous permettre de profiter des ressources numériques en ligne de la médiathèque départementale, vous pouvez 
vous créer un compte sur :
https://mediatheque.rhone.fr/default/inscription-services-en-ligne-de-la-mediatheque-departementale.aspx

Horaires d’ouverture

Mardi : 16h30-18h30
Mercredi : 15h-18h30
Jeudi : 10-12h 
Vendredi : 16h30-18h30

Tous les samedis : 10h-12h

Le Clos de l’Abbaye

Le Clos de l’Abbaye a rouvert ses portes le 18 septembre 
sous l’impulsion de trois amis originaires de Savigny : Eddy 
MATHIEU, Nicolas PARDON et Laurent DOUSSON avec 
le soutien de la CCPA et de la commune de Savigny.
Eddy, le gérant de l’établissement, est accompagné au quo-
tidien du chef Jonathan BASSET originaire de Bessenay et 
de Jeraldy, jeune équatorienne résidant en France depuis 
deux ans. 

Le chef BASSET, après plusieurs expériences au sein de di-
vers grands établissements à travers la France, a relevé le 
défi de redonner son lustre d’antan au Clos en proposant 
une cuisine traditionnelle et généreuse favorisant des 
produits du terroir de qualité et les producteurs locaux. 
Jeraldy, qui vit sa première expérience de serveuse, apporte 
son dynamisme et son enthousiasme à l’équipe qui dès 

le mois d’octobre a été renforcée par Amandine MUZEL, 
jeune femme de Savigny expérimentée dans le domaine 
de la restauration.
Malheureusement la dynamique s’est arrêtée brusquement 
le 29 octobre en raison de la crise sanitaire. 
Depuis, des plats à emporter sont proposés une fois par 
semaine le vendredi soir ou le dimanche midi et cette 
équipe attend avec impatience de pouvoir de nouveau ac-
cueillir ses clients et partager avec eux des moments privi-
légiés autour d’un repas ou d’un verre.

Espérons que 2021 leur permette d’organiser 
quelques évènements (classes, concours de boules, 
fête de la musique, etc) et ainsi participer à la vie 
du village.

Contacts : 
Tél. 09.83.84.34.41 / 06.50.62.35.07 
Mail : edymat@hotmail.fr
Page Facebook : @Leclos69210
Site internet : http://le-clos-de-l-abbaye-de-savigny-restaurant-savigny.eatbu.com/

Horaires d’ouverture :
Lundi : 7h30 à 19h

Mardi et Jeudi : 8h à 19h30
Fermé le mercredi 

Du vendredi au dimanche : 8h à 23h

Jonathan BASSET, Eddy MATHIEU, Jeraldy MORAT-MATHIEU
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CCPA

INSTITUTIONNEL
• Nouveau mandat 2020-2026
Le Président de la Communauté de Communes du Pays 
de L’Arbresle, Pierre-Jean ZANNETTACCI a été réélu lors du 
conseil communautaire du 9 juillet.
• Présentation des Vice-présidents et délégués
1er Vice-président en charge de L’AGRICULTURE ET DU 
TOURISME : Florent CHIRAT
Délégué agriculture : Franck CHAVEROT
2e Vice-président en charge du DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE : Noël ANCIAN
Délégué développement économique : 
Charles-Henri BERNARD
3e Vice-présidente en charge MOBILITÉ, 
DES TRANSPORTS : Virginie CHAVEROT
4e Vice-président en charge de la TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES DÉCHETS : Morgan GRIFFOND
Délégué déchets : Daniel LOMBARD
5e Vice-président en charge de la FINANCE, 
INFORMATIQUE ET MUTUALISATION : Diogène BATALLA
Délégué mutualisation : Olivier LAROCHE
6e Vice-président en charge des SOLIDARITÉS : 
Jean-Bernard CHERBLANC
7e Vice-président en charge de L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE : Alain THIVILLIER
8e Vice-président en charge de la CULTURE, JEUNESSE 
ET SPORT : Richard CHERMETTE 
Délégué sport : Yvan MOLLARD
Délégué jeunesse : Frédéric TERRISSE
9e Vice-président en charge de la VOIRIE, PLUVIAL 
ET ASSAINISSEMENT : Christian MARTINON
Délégué pluvial et assainissement : Bertrand GONIN
Retrouvez tous les conseillers communautaires sur le site 
de la CCPA.

• Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
Présente sur les réseaux sociaux Facebook, Linkedin et Ins-
tagram, la Communauté de Communes vous informe et 
vous invite à partager la vie de son territoire.
Cette présence numérique permet de faire connaître le 
fonctionnement, les événements, les services et actualités 
du territoire. Suivez, commentez, partagez, likez !
Facebook : @paysdelarbresle - Instagram : Paysdelarbresle
Linkedin : Communauté de Communes du Pays 
de L’Arbresle

• Rapport d’activités 2019
Le rapport d’activités 2019 de la 
Communauté de Communes est en 
ligne. Retrouvez-le dès maintenant 
sur le site www.paysdelarbresle.fr

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
• Fonds de solidarité au commerce et à l’artisanat 
du Pays de L’Arbresle
Pour faire face à l’impact immédiat de la crise sanitaire lié 
à la COVID-19, la CCPA a mis en place un plan de soutien 
à l’économie locale.
Ce fonds s’adressait aux entreprises sédentaires et domici-
liées sur le territoire du Pays de L’Arbresle.
Une subvention forfaitaire composée d’un seuil plancher 
de 1 000 €. Ce seuil pouvait être complété :
• d’un montant forfaitaire de 500 € en cas de paiement 
d’un loyer,
• d’un montant forfaitaire de 500 € en cas d’emploi d’au 
moins 1 salarié.
Les demandes ont été faites du 4 mai au 15 juin. 270 dos-
siers ont été déposés.

• Le Canevas 2.0, espace de coworking du Pays 
de L’Arbresle pour un besoin ponctuel ou régulier
L’accès à l’espace Le Canevas 2.0 est possible suivant deux 
modalités proposées :
- Un accès “membre” avec quatre formules d’abonne-
ments mensuels permettant un accès indépendant 24h/24 
7j/7.
 - Un accès “non-membre” avec une tarification à l’usage 
et des horaires limités (demi-journée ou journée) sans 
abonnement, sur réservation préalable de son poste de 
travail.
4 espaces à louer (2 bureaux, 2 salles de réunion) avec 
une tarification à l’heure, à la demi-journée ou la journée.
Un lieu fédérateur et convivial
Au-delà d’une offre de 
services “coworking”, ce 
lieu propose :
- Un service d’accueil et 
d’orientation des por-
teurs de projet/créateurs 
d’entreprise pour les 
orienter dans leurs dé-
marches (sur RDV, avec 
l’animatrice du lieu).
- Une offre en animations collectives dédiée aux entre-
preneurs (utilisateurs du coworking mais pas seulement.
- Des temps d’échanges et des rencontres, en lien avec 
les partenaires dédiés à l’entrepreneuriat et les partenaires 
locaux (CEOL, IDDL…).
Pour plus de renseignements :
Marine BRAILLON : 04.87.34.02.71
lecanevas2.0@paysdelarbresle.fr
84 rue Claude Terrasse 69210 L’Arbresle
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État civil 2020

Décès
 FARGERE Antoine Louis 8 janvier
 MICHEL Albert Marie Louis 17 janvier
 VENET Pierre Marius 25 janvier
 D’ESPALUNGUE née MUET Marie-Claude 27 février
 MEUNIER Louis 27 février
 BOUTEILLE Jean-Baptiste 8 mars
 SEGUIN Colette 8 mars
 DURET née SAINT-LAGER Félicie 11 mai
 OTTONELLO née MOCHON Noëlle Lucienne Camille 23 juin
 LHOPITAL Marcel Claude 30 juin
 JOUVRAY Patricia 10 août
 VION-LOISEL née BOUVIER Stéphanie 20 août
 DEMARET née ADAM Monique 10 septembre
 ROSTAING-TAYARD Cyrille Marie 10 septembre
 DURAND née BRUN Marcelle 22 septembre
 GARDE Marie 30 septembre
 ROBERT née AMAR Simone 17 octobre
 PARAIRE Louis Joseph Antoine 17 novembre
 BEROUD Marie 25 novembre
 BESSON Roger 18 décembre
 FARGERE Josette née THOLIN 26 décembre

Roger BESSON
C’est avec tristesse que toute l’équipe municipale et l’ensemble des agents communaux ont 
appris le décès brutal de Roger BESSON le vendredi 18 décembre.
Adjoint au maire de 2014 à 2020, en charge plus particulièrement de la partie “voirie 
communale”, il s’était impliqué dans différents dossiers liés à ce domaine d’activité tout autant 
que d’autres dossiers divers. 
Nous partageons la peine de sa famille, son épouse Christine, ses enfants et petits-enfants, sa maman et leur adressons 
nos sincères condoléances.

Mariages
 BAUMGARTNER Rémy Patrick et COSTET Annabelle Marie 4 juillet
 BORGEOT Pascal et BADOIL Chrystelle 1 er août
 PELLET Alexandre Aurélien Maxence et PERRET Déborah 29 août
 VALENTIN Xavier Benoît Laurent et NÉEL Amélie Marie 5 septembre
 DURAND Romain René et LOPEZ Althéa Delphine Emmanuelle 12 septembre
 TERRASSE Justine Geneviève Michelle et MAUREL Emeline Annabelle 10 octobre

NaissancesNaissances
 LAFARGE CHARRETON Illan Éric Marc 1 er janvier
 MARTINOT Lya Geneviève Sandrine 29 janvier
 NÉMOZ Mady 9 février
 BAUMGARTNER Romane Claire 11 février
 ROUX Charlie Jeanne 13 février
 DREVON Lucian 4 mars
 DARGERE Théo 22 mars
 MOCELLIN Simon 20 avril
 JOSSINET Faustine 4 juin
 PILLAY Mathis Paul Jean 11 juin
 CIRET Andgel Kilian 25 septembre
 BRACCO Sélena Laura Josiane 29 septembre
 MUZEL Léo 26 novembre
 CHAMBE Éli 20 décembre
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location de bennes… Si vous faites des travaux, n’hésitez 
pas à demander à votre artisan le justificatif de la bonne éli-
mination des déchets produits. Afin de s’assurer que seuls 
les particuliers utilisent les déchèteries, il a été instauré un 
quota de passage pour chaque usager valable du 1er janvier 
au 31 décembre :
- 24 passages par an en véhicule d’un gabarit jusqu’à 3 m3

- 6 passages par an en véhicule de gabarit entre 4 et 12 m3.
Ce quota est largement supérieur à la moyenne de fré-
quentation d’un usager qui est de 8 passages à l’année.
Les véhicules de plus de 12 m3 et de type camion plateaux 
sont interdits en déchèteries.
En cas de quota insuffisant ou de véhicules refusés, le parti-
culier peut accéder à la déchèterie professionnelle.
Avant d’aller en déchèteries, n’oubliez pas votre carte 
d’accès, elle est obligatoire.
Vous retrouverez le formulaire de demande de carte de 
déchèterie sur le site de la CCPA.

• Nouveau magasin pour la REssourcerie 
du PAys de l’ARbresle REPA’AR
La ressourcerie déménage au 120 rue Pierre Passemard 
à L’Arbresle, en face de la Communauté de Communes 
du Pays de L’Arbresle. Ouvert pour les dons d’objets en 
bon état et pour acheter tous types d’objets du quotidien : 
textile, bibelots, petits appareils électriques, livres…
Retrouvez toutes les informations sur sa page Facebook : 

https://www.facebook.com/REssourcerieduPAysdelARbresle/

• Poursuite de l’opération “Composteur à 20 €” 
et nouveau guide sur le compostage

Plus de 2 500 composteurs individuels ont été distribués 
depuis 2016 sur le territoire du Pays de L’Arbresle, soit 15% 
des foyers équipés ! Plusieurs distributions seront organi-
sées en 2021. Si vous souhaitez en acheter un, sachez que 
la CCPA vous le propose à 20 € (dans la limite de 2 par 
foyer). Pour cela, il vous suffit de télécharger le formulaire 
sur notre site internet et de nous l’envoyer, accompagné 
des pièces nécessaires (justificatif de domicile et chèque 

correspondant). Une fois complet, votre dossier est instruit 
et nous vous informons alors de la date de la prochaine 
distribution.
Vous souhaitez installer un composteur partagé pour votre 
copropriété ou votre quartier ? Faites-vous connaître auprès 
des services qui vous aideront à la mise en œuvre.
Des questions sur le compostage ? Le nouveau guide est là 
pour vous apporter toutes les réponses. Téléchargeable sur 
www.paysdelarbresle.fr
Informations : lea.raquin@paysdelarbresle.fr 
04.74.01.95.63

HABITAT
Le Programme Local de l’Habitat du Pays de L’Arbresle 
approuvé en 2014 est arrivé à son terme fin 2019.
Il a été prorogé de deux années dans l’attente de l’élabo-
ration du prochain PLH afin d’assurer une continuité de 
la politique en matière d’habitat menée par la Commu-
nauté de Communes. Il comprend des actions comme 
le soutien à la production de logements sociaux, à la 
réhabilitation du parc privé, mais également l’accompa-
gnement vers et dans le logement des jeunes et des 
ménages les plus fragiles…
Porté par les élus et co-construit avec les acteurs du ter-
ritoire, le troisième PLH du Pays de L’Arbresle est donc 
en cours d’élaboration depuis mi-2020. Il définira pour 
6 ans les orientations et le programme d’actions de 
la politique de la Communauté de Communes pour 
répondre aux besoins en logements et en héberge-
ments (parc public et privé, parc existant et construc-
tions nouvelles).
2020 aura été l’année du lancement de l’élaboration et 
de la réalisation du diagnostic pour analyser les besoins 
et définir les enjeux du territoire.

AGRICULTURE
Dans le cadre du plan de soutien au tissu économique local 
face à la COVID-19, les dossiers agriculture ont représen-
té 4% de la demande totale pour un montant global de 
12 000 € d’aides accordées.
En 2020, la CCPA a accompagné la création d’un nouvel 
atelier de transformation collectif sur le territoire, ce qui 
porte à 5 le nombre d’ateliers de transformation créés de-
puis le début du mandat.
Dans le cadre du financement des animations scolaires 
agricoles, trois films pédagogiques ont été réalisés pour 
présenter l’agriculture locale.
Des rencontres entre les cédants et les porteurs de 
projets agricoles ont été organisées. Une convention avec 
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VOIRIE - MOBILITÉ
• Extension du parking de la gare du Charpenay
Afin de faciliter la mobilité sur son territoire, la Commu-
nauté de Communes du Pays de L’Arbresle a déjà réalisé 
de nombreux aménagements d’aires de stationnement sur 
les gares de son territoire (Dommartin, Lentilly, L’Arbresle 
et Sain Bel).
Suite à l’aménagement d’une première partie du parking 
du Charpenay sur la commune de Lentilly en 2009 et 
dans un souci de renforcer la mobilité, la Communauté de 
Communes a réalisé 248 places de stationnement sup-
plémentaires.
Les travaux ont consisté notamment, suite aux terrasse-
ments, à la mise en place d’une couche de forme et d’as-
sise drainante sous les places de stationnement puis d’un 
revêtement bitumineux sur les zones de circulation.
Les travaux permettent ainsi une bonne gestion des eaux 
de ruissellement pour mieux intégrer les eaux pluviales. Un 
aménagement paysager a vu le jour aux abords du parking 
afin de compléter l’ensemble.

Le coût des travaux est de 718 571,24 € TTC avec des sub-
ventions à hauteur de 244 896 € de la part de l’État dans 
le cadre du contrat de ruralité et 140 568 € de la part de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le parking a été ouvert au public le 1er mars 2020.

ENVIRONNEMENT
• Nouveau règlement des deux déchèteries publiques

Depuis le 3 février 2020, les conditions d’accès en dé-
chèteries publiques ont été modifiées. Les deux déchète-
ries du territoires sont ouvertes uniquement aux particuliers 
du Pays de L’Arbresle et aux services techniques des 17 
communes.
Les professionnels ont pour obligation réglementaire de 
gérer leurs déchets dans les filières spécialisées telles 
que : déchèterie professionnelle (nouveau site à Fleurieux-
sur-L’Arbresle), plateforme de déchets verts, contrats de 

• Création d’une aire de covoiturage
Pour compléter de manière innovante les dispositifs de parking 
de gares réalisés depuis 2009 et faciliter la mobilité sur son 
territoire, la Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle 
a souhaité réaliser une aire de covoiturage sur un point stra-
tégique.
Dans un souci de développer une mobilité alternative et un 
changement d’habitude des usagers utilisant seul leur véhicule 
particulier, la CCPA a réalisé cette aire de covoiturage à l’entrée 
de l’A89 sur la commune de Fleurieux-sur-L’Arbresle.
Située sur un lieu de passage quasi obligatoire pour se rendre sur Lyon, ce site concentre beaucoup d’avantages pour 
être très utilisé.
Les 28 places de stationnement créées dont 1 pour les personnes à mobilité réduite rencontrent depuis l’ouverture de 
l’aire en septembre 2019 un réel succès.
Les travaux, réalisés avec un objectif de développement durable, se décomposent notamment par la mise en place de 
matériaux permettant une infiltration des eaux de pluie et l’installation de mâts d’éclairage public alimentés par des pan-
neaux solaires.
Le coût des travaux est de 110 640 € TTC.
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la Chambre d’Agriculture pour favoriser l’installation et la 
transmission des exploitations a été signée.
La CCPA a porté en 2020 une étude concernant la mise 
aux normes de retenues collinaires dans la région de 
Bessenay afin de mettre en place une dynamique globale 
de gestion de l’eau agricole.
Dans le cadre du Plan Beaujolais pour le soutien de la 
filière viticole, la CCPA a apporté une aide à la Cave AGAMY 
concernant l’opération “distribution des vins du Beaujolais 
sur le marché traditionnel français”.
Enfin, un pont bascule a été construit sur la commune 
de Savigny pour permettre aux agriculteurs du secteur de 
disposer d’un outil de pesage adapté.

SOLIDARITÉS

• Petite enfance
La Communauté de Communes a créé quatre Relais 
Assistants Maternels (RAM) répartis sur le territoire au 
service des assistants maternels et des familles.
Relais Trottinette (RAM itinérant) / Isabelle QUARANTE 
117 rue Pierre Passemard - 69210 SAIN BEL
Tél. 04.74.01.68.81 - Port : 06.59.54.52.24
Mail : relais.trottinette@paysdelarbresle.fr
Relais La Ronde des Loupiots / Sylvie LE GAL
6 impasse Charassin - 69210 L’ARBRESLE
Tél. 04.37.58.05.28
Mail : relais.larondedesloupiots@paysdelarbresle.fr
Relais Les Écureuils / Aurélie PELISSIER
15 rue de la Mairie - 69210 LENTILLY
Tél. 04.74.01.52.59
Mail : relais.lesecureuils@paysdelarbresle.fr
Relais Pas à Pas / AUDREY POLTURAT 
2 rue du Musée - Le Trêve - 69210 Saint-Pierre-la-Palud 
Tél. 04.87.34.02.67

• Point Information Jeunesse 
du Pays de L’Arbresle
Ouvert à tous (anonymement et gratui-
tement), le PIJ a pour mission d’aider 
les jeunes à trouver des informations 
sur tous les sujets qui les concernent 
ou les intéressent.
Vous serez reçu personnellement par un professionnel qui 
vous écoutera et cherchera avec vous les réponses à vos 
questions, qu’il s’agisse de scolarité, de formation, d’em-
ploi, de logement, de loisirs, de préparer votre départ vers 
l’étranger, ou encore de monter un projet pour lequel vous 
cherchez des aides…

Vous trouverez en libre accès de la documentation, des 
revues, des ordinateurs et même un casque de réalité 
virtuel pour découvrir les métiers.
Le PIJ met à votre disposition quelques offres d’emploi ou 
de jobs et organise chaque année des ateliers CV et lettre 
de motivation, des conférences sur les adolescents dans 
le cadre des semaines de la parentalité. Il part également 
à la rencontre des jeunes dans les collèges et lycées du 
territoire.
Suivez-le sur les réseaux sociaux pour connaître son 
actualité :
Facebook : PIJ Pays de L’Arbresle
Instagram : pij_paysdelarbresle
04.74.72.02.19 - 06.13.20.52.12 
Mail : pij@paysdelarbresle.fr

• Développement social
Dans le cadre des “Aînés Connectés” une conférence de 
deux heures a eu lieu le 20 février sur “Comment surfer 
sur internet en toute sécurité” : mot de passe efficace, 
reconnaître les mails frauduleux et les spams, acheter en 
ligne…
Du 7 au 21 octobre se sont tenues les semaines de la 
parentalité. Deux semaines d’ateliers, conférences, temps 
d’échange avec des professionnels de la petite enfance, 
enfance, jeunesse, parentalité… Ce programme s’adressait 
aux parents, grands-parents, ados, enfants et professionnels 
du territoire.

TOURISME
Dans le contexte très particulier lié à la crise sanitaire, 
l’Office de Tourisme du Pays de L’Arbresle a tout de même 
souhaité proposer en 2020 une offre riche de découvertes 
et de loisirs pour tous les publics et dans le respect des 
mesures sanitaires en vigueur.
• Les balades gourmandes

Marcher et manger !
Toute l’année, 7 balades à faire en toute autonomie avec 
sa fiche de rando, le jour de son choix.
A la pause, vous dégusterez un pique-nique de pro-
duits locaux (qui peut être livré directement sur l’aire de 
pique-nique selon la balade choisie !).

Idée cadeau
La formule journée et la formule 2 jours 
incluant la balade avec le dîner, la nuitée 
et le petit-déjeuner sont également 
disponibles sous la forme de coffrets 
cadeaux à offrir aux amoureux 
de la nature et des bons produits !

COMMERCES & SERVICES
Agence Postale Communale Timbres, colis
NOTIN Delphine Réservations et locations de salles municipales
Mairie, Place du 8 Mai 04 74 01 29 46
BERAUDIAT Sylvie  Coiffure à domicile
9, Impasse du Ruisseau 06 07 13 43 76
BLEIN Thierry  Pâtissier ambulant
115, Route de Nervieux 04 74 01 36 01
CENTRE RÉPARATION AUTO Réparation automobile, vente de pièces et fournitures
ZI la Ponchonnière
Route du Bois du Maine 04 74 70 01 02
CORTIAL Carine Tupperware
4, Place de l’Abbaye, Résidence le Doyen 06 26 23 67 61
Ets FREDIERE & Fils Matériel agricole, réparations, vente
15, Montée du Bois d’Art 04 74 01 11 07
FRANCE Annick Vente de minéraux
32, Route de Montpensier 07 77 50 25 80
GARAGE PARET  Garage automobile
1341, Route Départementale 389 04 74 01 24 17
JACOUD Christian Boulangerie, pâtisserie
4, Place du 11 Novembre 04 37 58 04 87
JOUVRAY SARL Artisan fromager, détail et gros
333, Chemin du Vieux Puits 04 74 01 16 85
LE CLOS DE L’ABBAYE Café restaurant
4, Route de Sain Bel 09 83 84 34 41
LOPEZ Thierry Transporteur routier
5, Impasse du Pont 04 74 26 99 80
P’TITS CAILLOUX, NICOLAS Olga Bijoux originaux de créateurs, formation 
La Pontchonnière 06 86 52 22 00
SAVIGNY TAXI, TEYSSIEUX Karine Taxi toutes distances, réservation 7/7 jours
6, Rue du Gappas 06 67 81 94 75
SALON Isabelle Coiffure
5, Rue Pierre Bost 04 74 01 04 89
TOUT FAIRE MATÉRIAUX - Ets BONNEPART Matériaux, bricolage, combustible
ZI La Ponchonnière 04 74 01 11 15

HÉBERGEMENT
AU SONGE DE L’EAU - COSTE Marie Gîte de groupe (20 couchages) 
2703, Route d’Ancy 06 12 72 54 41
BELLE VUE - BOISSEL Magali Chambres d’Hôtes - Prestations de massages détente bien-être
1229, Chemin du Deguenet 06 84 58 84 41
CLOS DU MERLE - MERLE Évelyne Chambre et table d’hôtes
751, Route de St-Julien-sur-Bibost 06 28 19 09 18
DOMAINE DE TOURIEUX - FREYTAG Juliette Location de salles et gîte
2891, Route de Persanges 06 18 92 59 26
TERRES DE CERISES - LACOUR Thierry et Nathalie Gîte (6 personnes)
527, Chemin des Terres 06 98 90 58 57

SANTÉ
BASTIT Marc Orthophoniste
13, Rue Saint André 04 74 01 15 30
DESCOMBES Séverine Médecin généraliste
5, Rue Saint André 04 37 50 37 34
ROSET Jean-Pierre Médecin généraliste
15, Route de Sain Bel  04 74 26 92 43

AGRICULTURE - PRODUCTION - ÉLEVAGE - DRESSAGE
BRESSAND Éliane Élevage canin et pension
1828, Route de Bibost 06 65 70 96 61
CHARPENTIER Nicolas et Laëtitia Viande limousine, cerises, poules pondeuses, maraîchage
 Vente directe à la ferme le jeudi de 16h30 à 19h
249, Chemin du Basset 06 79 65 02 34
DUTOUR Gabriel Cerises et mirabelles
185, Chemin de Combe-Ribost 06 71 98 98 36
EARL PASSION BERTRAND Vins coteaux du Lyonnais blanc et rouge
BERTRAND Marc et Audrey Beaujolais rouge, Viognier, crémant Bourgogne
148, Impasse du Tram earlpassionbertrand@gmail.com
EARL DE LA TITINE Producteurs de veau de lait, bœuf, 
GOUILLOUD Mélanie et Jean-Luc cerises, abricots
124, Route de Persanges earldelatitine@outlook.com
ÉLEVAGE DE LA SOURCE - PERRIER Laurence Élevage canin
1060, Route de Nervieux 06 65 51 26 41
FERME DU BOIS GONNAY - DEMAREST Mathieu Fromages de chèvre et Vin
129, Chemin du Bois Gonnay 04 74 01 13 64
FERME GRANGE BODET  Vente directe de fruits (cerises,
BARBERET Christian et Morgane prunes, poires, pommes…) pommes de terre…
5, Chemin Fiancette 06 76 30 69 73 - fermegrangebodet@orange.fr
FERME DE LA METRALIERE - FAIZANT Guy Lait, fromages, yaourts
988, Chemin de la Métralière 06 89 11 15 34
FERME DU RIGAUD - MORETTON Gilles Fourrage, gardiennage camping-car
174, Chemin du Rigaud 06 12 77 58 15
FERME DE RUSILLE Production de viande d’agneaux, de canards gras
COQUARD Marie-Bernadette et Lara et foies gras, et fromages de brebis
1332, Chemin de Rhules 06 14 71 17 97
GRANGE Stéphane Viande
235, Impasse de la Grange du Puy 04 74 01 28 29
PONEYS & CHEVAUX DU DOMAINE Centre équestre
46, Route du Bois du Maine 06 64 05 72 58

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  •  J A N V I E R  2 0 2 1

A
R

T
I

S
A

N
S

 
 

E
T

 
 

C
O

M
M

E
R

Ç
A

N
T

S
 

 
D

E
 

 
S

A
V

I
G

N
Y

TRAVAUX & BÂTIMENT
AG TRAVAUX ANSELMINI Guy Multiservices en bâtiments, électricité, plomberie, placo
17, rue de Taylan 06 87 28 84 84
BESSON Gérard Menuiserie Charpente
ZI la Ponchonnière, 530 route du Bois du Maine 06 26 16 44 18
BOST Serge EURL Maçonnerie, carrelage, façade
2, Rue des Hauts de Savigny 04 74 26 99 41 
BOURDIN Didier Diagnostic
125, impasse du Viaduc, Le Régivas 06 74 76 20 90
CHAMPAVIER et Fils Électricité
165, chemin de Chamberty 04 74 01 07 54
 06 85 74 01 70
DARGERE Gilles Charpente menuiserie couverture zinguerie 
16, Allée de Grange Chapelle 06 70 32 65 37
DARGERE Philippe Toitures couvertures
11, chemin St-Pierre 06 80 96 89 10
FERREOL David EURL Couverture - zinguerie
ZA Grange Chapelle 06 18 00 18 73
GIDON Yoann SARL Plomberie - Chauffage - Zinguerie
ZI la Ponchonnière, 760 route du Bois du Maine 04 74 72 54 19
ETS GOUTTE Marcel Plomberie
21, Allée de la Grange Chapelle 04 74 01 01 18
LCARRELAGE - COUPERIER Lucas Carreleur Mosaïste
10, impasse Grange Villeroy 06 17 20 00 03
LEBLANC DECOR Plâtrerie - Peinture - Revêtements de sols - Coordination de travaux
ZI de la Ponchonnière - 65, route des Eglantiers 04 74 01 56 31
SAS LORAIN Maçonnerie  Maçonnerie
2, impasse de la Chapelle 06 85 51 13 62
MASINI JARDINS SERVICES Entretien, plantation, traitement, élagage, espaces verts
MASINI Sébastien 
6, Impasse du Ruisseau 06 14 64 32 46
METALFER Métallerie Serrurerie 
ZI la Ponchonnière - 26, route des Chênes 04 74 70 88 05
PHILIPPE MULTISERVICES Multiservices en bâtiments, 
Philippe LOUIS aménagement intérieur, extérieur
3, Impasse Grange Verte 06 13 20 81 83
PONCET Éric Maçonnerie
8, Rue Pierre Bost 04 74 01 17 73
SAMIR Fabrication d’instruments scientifiques et techniques
11, Allée de Grange Chapelle 04 74 01 46 61
EURL SEEMAN Thomas Carrelage
17, Allée de Grange Chapelle 07 86 68 02 80
SIMMOD MENUISERIE Agencement, fabrication, pose, 
LATHUILIERE Dominique neuf et rénovation éléments de menuiserie
2, chemin de la Doyennerie 06 68 96 72 83 - 06 83 70 68 53
TIME Travaux Intervention Maintenance Express Soudure
12, Rue Font de la Cure 06 01 80 31 72
TRICAUD Pierre Plâtrerie - peinture
La Rochette - 144, route de Nervieux 04 74 01 52 62

Artisans ou commerçants, si vous avez une entreprise ou un commerce sur Savigny, 
merci de faire connaître votre activité précise en mairie. 
Vous pourrez paraître sur le prochain bulletin annuel.

Le P’tit marché savignois hebdomadaire : 
vendredi soir de 16h à 19h30, place du 8 Mai 1945
Toutes les semaines
Ferme de la Palud, Savigny Fromages et produits frais
Dominique BOURRAT 07 83 31 53 84
Charcuterie traiteur Montrottoise - JEM  Charcuterie artisanale, boucherie et traiteur
Yannick GARNIER 04 74 70 25 87
Producteur et revendeur de fruits et légumes, Saint-Forgeux Fruits et légumes de saison
Denise & Roger CHAVEROT 06 89 54 94 64
Ferme de Rusille Fromages et yaourts de brebis
Marie-Bernadette et Lara COQUARD 06 14 71 17 97
J’Y VAIS PIZZA Pizzas à emporter
Laura PACAILLER et Joël VINCON 06 37 60 15 96
Tous les 15 jours
Épicerie itinérante, La Pépite Verte, L’Arbresle Produits d’épicerie en vrac et bio
Valérie FRANCE 04 74 01 09 09
Herboristerie, O Trésor des Plantes Herbes aromatiques, épices, huiles essentielles, thé, tisanes
Bully, Corinne & Alain CLAVARON 06 65 04 04 84
Bijoux Les Fabuleuses Bijoux en acier, petits sacs
Julie MASIA 06 31 35 88 00
Une fois par mois ou ponctuellement
Bonne Heure des Papilles, Sourcieux-les-Mines Confitures, terrines, confiseries 
Monique ANDOLFO 06 19 23 51 75
Rucher du Sonnay, Savigny Miel et gelée royale
Marie-Ange LEHMANN 06 33 81 49 20
Gandelin Passion Huile d’olive de Crète
Nathalie GANDELIN
Bières Prisca Bières
Julien DEPLANCHE et David LECOANET 06 42 23 67 30
Tupperware Carine CORTIAL Tupperware
 06 26 23 67 61
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Mairie de Savigny
Place du 8 mai 69210 SAVIGNY
Tél. 04 74 72 09 09  - Fax 04 74 72 09 00   
E-mail : mairie@mairie-savigny69.fr 
Ouverture du secrétariat du lundi au samedi de 8h30 à 12h 
et le vendredi de 14h à 16h
Permanences de Mme Monique LAURENT, Maire :
Mercredi et samedi : 9h-12h, ou sur rendez-vous.

Service d’astreinte Tél. 06 81 22 28 05
Collectes des ordures ménagères : mardi
Collecte des emballages légers recyclables : jeudi tous les 15 
jours, semaines paires, calendrier disponible en mairie

SERVICES PÉRISCOLAIRES COMMUNAUX
Garderie des P’tits Gônes - Tél. 04 74 26 95 98
Centre de loisirs (mercredi et vacances) : Léo Lagrange
Directeur Albino PEREIRA, albino.pereira@leolagrange.org 
Tél. 04 74 26 19 32 – 06 77 65 95 15

Restaurant scolaire
Restaurant scolaire - Route d’Ancy 
Tél. 04 74 01 47 10

Médiathèque municipale Chalet Montange
15 route de Sain Bel. Ouverture mardi et vendredi de 16h30 à 
18h30, mercredi de 15h à 18h30, jeudi et samedi de 10h à 12h 
Bibliothécaire : Laura CANITROT-MAILLOT 
(remplacée temporairement par Julia LAGIER)
Tél. 09 66 91 57 87 - mediathequesavigny@orange.fr

Agence Postale Communale
Ouverture du bureau du lundi au samedi de 9h à 12h
Levée du courrier : 15h30 - samedi 11h30
Tél. 04 74 01 29 46 - Dans les locaux de la mairie

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Maternelle et primaire
• École des Sources, primaire publique 
Route d’Ancy - Directeur : M. Didier LAGRANGE 
04 74 01 13 51 - ce.0691446x@ac-lyon.fr
• École Le Petit Prince, maternelle publique 
Route d’Ancy - Directrice : Mme Isabelle GIMENEZ 
04 74 01 48 73 - ce.0693296h@ac-lyon.fr
• École privée Saint Martin 
1, rue du Gappas - Directrice : Mlle Irène RULLIAT
04 74 01 30 51- ecole.saint.martin@free.fr

Collèges et lycées de rattachement
• Collège les Quatre Vents 
326 av du 11 novembre 1918 - 69210 L’Arbresle 
04 74 26 96 00
• Collège privé Champagnat 
20 rue Berthelot - 69210 L’Arbresle 
04 74 01 02 82
• Lycée Germaine Tillion du Pays de L’Arbresle 
500 allée de Grands Champs 69210 Sain Bel 
04 37 50 17 70
• Lycée professionnel des métiers Barthélémy Thimonnier 
160 avenue André Lassagne - 69210 L’Arbresle 
04 74 01 19 11

Inspection de l’Éducation Nationale
203 rue Jean Moulin 69210 L’Arbresle - 04 74 01 08 13

LES TRANSPORTS

SNCF - Tél. 3635
Gare de L’Arbresle – 09.69.32.21.41
Du lundi au vendredi : 6h40 à 13h15 / 13h45 à 19h15
Samedi-dimanche : 6h40 à 14h / 14h30 à 20h

Transports scolaires – SYTRAL Cars du Rhône
http://www.carsdurhone.fr – N° vert 0800 10 40 36 ou 
04.72.84.58.00

INTERCOMMUNALITÉ

Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle - CCPA
BP 41 - 117, rue Pierre Passemard  - 69210 L’Arbresle
Tél. 04 74 01 68 90 ou ccpa@paysdelarbresle.fr
Site www.paysdelarbresle.fr
Service collectes des déchets (ordures ménagères et tri sélectif) 
et assainissement non collectif, développement économique, 
Aquacentre…

REPA’AR
Ressourcerie du Pays de L’Arbresle
120, rue Passemard – 69210 L’Arbresle
Samedi de 10h à 12h30 et 14h à 18h
Mercredi de 14h à 18h

Déchetteries du Pays de L’Arbresle
Les horaires sont indiqués sur le calendrier de collecte.
Se munir de sa carte délivrée par la CCPA.

Fleurieux-sur-L’Arbresle - Tél. 04 74 01 35 63
Courzieu La Brévenne - Tél. 04 74 72 22 36
Déchèterie professionnelle - Tél. 04 78 70 54 54

Office du tourisme de L’Arbresle
Place Sapéon 69210 L’Arbresle - Tél. 04 74 01 48 87
ot.paysdelarbresle@wanadoo.fr

L’Archipel : piscine du Pays de L’Arbresle 
Route de Grand Champ - Sain Bel 
Tél. 04 74 01 55 00 
www.archipel-aquacentre.fr

SOL (Syndicat Ouest Lyonnais) 
Instruction des autorisations d’urbanisme
Antenne Ouest Lyonnais - 39 avenue de Verdun 
69440 MORNANT 
Tél. 04 78 48 88 00 - ads@ouestlyonnais.fr

SIEB (Syndicat des eaux de la Brévenne) 
Alimentation en eau potable d’hameaux proches de la Brévenne et 
une partie de la Ponchonnière
2 place du marché – 69210 Sain Bel - Tél : 04 74 01 42 26
contact@siebrevenne.fr

SIERT (Syndicat des eaux de la région de Tarare)  
Alimentation en eau potable (majeure partie de la commune)
Mairie d’Ancy, 1 place de l’Eglise 69490 Ancy - Tél. 04 74 05 83 58
syndicatdeseauxtarare@gmail.com

SUEZ EAU FRANCE
Le Jonchay - 69480 ANSE
Tél. service client 0977 409 443
Tél. urgence 0977 401 131

ENEDIS (ex-ERDF)
Tél. dépannage électricité 09 726 750 69

GRDF
Tél. dépannage gaz 0800 47 33 33

Orange 
Numéro unique : 3900

Fibre
Eligibilité et informations : 09 78 34 27 58
https://www.fibre-optique-eligibilite.fr/rhone/eligibilite-savigny-69210/

ADMINISTRATION

Gendarmerie L’Arbresle - Tél. 04 74 01 22 22 
490, Avenue André Lassagne - 69210 L’Arbresle

Pôle Emploi
TARARE : 9 rue Rosset - B.P. 58 - 69171 Tarare cedex
L’ARBRESLE : 3 rue Pierre Semard 69210 L’Arbresle
Tél. 39 49 numéro unique - www.pole-emploi.fr

Allo service public - 3939
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Impôts
Mise en place de l’interlocuteur fiscal unique
A compter du 1er janvier 2021, toutes vos démarches 
concernant vos différents impôts seront à réaliser auprès du service 
des impôts des particuliers (SIP) de Tarare.
La trésorerie de L’Arbresle ne sera plus en charge du recouvrement 
de vos impôts.
Vous pourrez contacter le SIP de Tarare au 04 74 05 49 70 ou par 
le biais de la messagerie sécurisée présente dans votre espace 
personnel sur le site www.impots.gouv.fr.
L’accueil y est réalisé sans rendez-vous les lundi et jeudi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 16h, et sur rendez-vous les mardi et vendredi 
(plages horaires identiques).

Centre des Finances Publiques service des Impôts
22, rue Etienne Dolet - 69170 Tarare - Tél. 04 74 05 49 70
Impôts sur le revenu, impôts locaux, et contentieux de l’impôt 
(réclamation et dégrèvement)

Centre des Finances Publiques des professionnels
22, rue Etienne Dolet - 69170 Tarare - Tél. 04 74 05 49 93
TVA, enregistrements, droits de succession

CAUE du Rhône
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement
6 bis quai Saint Vincent 69001 Lyon - Tél. 04 72 07 44 55 
Permanence à la CCPA le 1er lundi après-midi du mois 
Exclusivement sur rendez-vous

LA SANTÉ – LE SOCIAL

Médecine de garde – Canton de L’Arbresle
Tél. 04 74 26 94 44 
Du samedi matin au lundi matin et les jours fériés

Hôpital de L’Arbresle - Centre périnatal 
Tél. 04 74 01 68 68
206 Chemin du Ravatel 69210 L’Arbresle

MDR / Maison du Département du Rhône
Assistantes sociales, agrément assistante maternelle, 
PMI, services techniques

493, rue Claude Terrasse - 69210 L’Arbresle
Tél. 04 74 72 08 40 (sur rendez-vous)

Sécurité Sociale 
CPAM LYON 69907 LYON CEDEX 20
Un seul numéro de téléphone 3646 
Service assistance sociale du Centre de Tassin
Tél. 04 27 82 23 50 de 8h30 à 11h30 et 13h à 16h
Permanences à L’Arbresle : mardi et vendredi sur rendez-vous. 
Renseignements en mairie de L’Arbresle

CARSAT, Caisse assurance Retraite
31 rue Gorges de Loup, immeuble CAP 9, 69265 LYON Cedex 09 
Tél. 3960 pour prendre rendez-vous

CAF du Rhône Caisse d’Allocations Familiales
67 boulevard Vivier Merle - 69409 Lyon cedex 03
Un seul numéro de téléphone  0810 25 69 80

Site : www.caf.fr
Permanence mairie de L’Arbresle : les mercredis sur rendez-vous 

MSA Ain Rhône / Mutualité Sociale Agricole
35, rue du Plat B.P. 2612 - 69232 LYON Cedex 2
Tél. 04 74 45 99 00
Permanence assistante sociale, Mme KACZOROWSKI
13, rue du Four à Chaux 69210 L’Arbresle
Sur rendez vous
Tél. 04 74 26 73 92 ou 06 84 57 27 49

Paroisse Notre Dame de La Brévenne
Responsable de la Paroisse : Elisabeth BERNARD
Lieu paroissial à BESSENAY 04 74 70 80 40
Lieu paroissial à SAIN BEL 04 74 72 53 77

PRESSE

Journal Le Progrès / Mme LECA Isabelle
B.P. 04 - 69690 BESSENAY
isabelle.leca@wanadoo.fr - Tél. 04 74 70 86 16

Journal Le Pays d’entre Loire et Rhône (hebdomadaire)
7 avenue Charles de Gaulle - 69170 TARARE
Tél. 04 74 63 02 68 - Fax 04 74 05 04 38
tarare.pays-roannais@centrefrance.com
Envoi des articles avant le lundi à 10h pour parution sur l’édition 
de la semaine

NUMÉROS D’URGENCE
Pompiers 18 ou 112 (d’un portable)
Services d’urgence pour les sourds, malentendants, 
aphasiques, dysphasiques 114, le numéro unique et gratuit
SAMU 15
Police/Gendarmerie 17
Centre anti-poison 04 72 11 69 11
Drogue info service 08 00 23 13 13 
SOS Amitié 04 78 29 88 88 ou 04 78 85 33 33
Allo enfance maltraitée 119 (gratuit)

PERMANENCES EN MAIRIE DE L’ARBRESLE

Permanence de Nathalie SERRE, Députée  : 6, rue Denave, 69170 TARARE
Tél. 04 74 63 89 80
A noter :
*Les permanences du Service social de la Carsat se déroulent bien les mardis et vendredis de 9h 
à 12h à la mairie de L’Arbresle.
Cependant du fait du renforcement du plan Vigipirate, ces dernières ont été reportées à la CPAM 
de Villefranche le mardi de 9h à 12h. 
Les personnes peuvent aussi être reçues à la CPAM de Vaise, au relais Service Publique à 
St-Symphorien-sur-Coise. 
Les assistants sociaux reçoivent uniquement sur RDV et selon les situations peuvent réaliser des 
visites à domicile.
Les assurés ont la possibilité de demander un RDV avec le service social soit en appelant le 3646 
soit par le biais de leur compte Ameli. Par ces deux canaux, ils seront recontactés par une secré-
taire du service social qui fera une évaluation sociale de leur situation en lien avec les missions 
de notre service. Un RDV pourra leur être proposé sur le lieu de permanence de leur choix.

Permanences à L’Arbresle Jours - Horaires Lieu  
CAF mercredi sur RDV au  

04 74 71 00 00 (accueil mairie) En mairie 
CAUE du Rhône 1er lundi du mois (sauf en août) 203, rue J. Moulin 

Sur RDV  bureau 1 
au 04 72 07 44 55 

Association GRIM lundi au vendredi 203, rue J. Moulin 
Sur RDV bureau 3 
au 04 74 63 11 55  

CARSAT mardi de 9h à 12h 
assistante sociale et de 13h à 15h30 bureau 1 

vendredi de 9h à 12h en mairie 
Sur RDV au 04 27 82 23 50 
de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h 

Conciliateur 2e  et 4e lundi du mois bureau 1 
Carole ROBERT de 9h à 12h en mairie 

Sur RDV au 04 74 71 00 00 
CARSAT retraite jeudi et 2e et 4e mardi 203, rue J. Moulin 

Sur RDV bureau 2 
au 3960 de 9h à 12h en mairie 
et de 13h30 à 16h30 

CICAS 1er et 3e jeudi du mois bureau 1 
retraite complémentaire Sur RDV en mairie 

au 0820 200 189 
CPAM 2e et 4e mardi - 13h30 à 16h 203, rue J. Moulin 

hors vacances scolaires bureau 2 
FNATH Mutilés et accidentés du travail 2e jeudi - de 9h30 à 12h Salle L. Thimonier 
Les Conjoints Survivants 2e samedi - de 10h à 11h30 203, rue J. Moulin 

bureau 2 
PACT Rhône Ouest 2e et 4e vendredi du mois 203, rue J. Moulin 
travaux dans logement Sur RDV de 10h à 11h30 bureau 1 

Tél. 04 74 05 35 75 
PRO BTP mercredi et 203, rue J. Moulin

1er et 3e vendredi du mois bureau 2 (le mercredi) 
de 9h à 12h30 sans RDV  
de 13h30 à 17h sur RDV 
au 04 72 42 16 16 

Médiation familiale mardi de 17h à 19h 203, rue J. Moulin 
AFCCC69 sur RDV bureau 2 

au 06 51 06 44 23

*

*



• Dimanches électriques : 
la saison 2 des balades en VTT électriques
De mars à octobre, accompagné par un guide-monteur et 
en petit groupe de 10 personnes, partez en balade en VTT 
électrique à la découverte des beaux chemins du Pays 
de L’Arbresle. RDV pour une saison 3 dès le mois de mars 
2021 !

• Les Gnolus : 12 circuits ludiques de géocaching 
dans les Monts du Lyonnais
 Dans les Monts du Lyonnais, partez 
à la chasse aux Gnolus, ces créa-
tures déjantées, aux origines alambi-
quées, qui ont envahi le territoire…
En famille ou entre amis, osez 
l’aventure et arpentez les 12 par-
cours qui jalonnent les Monts du 
Lyonnais, soyez surpris par son pa-
trimoine et partez à la recherche de 
ces petites créatures qui peuplent notre territoire !
Plus de 3 300 balades ont été effectuées cette première 
année. 200 familles ont découvert le parcours de L’Arbresle 
et 135 le parcours de Bessenay, alors pourquoi ne pas 
commencer vous aussi votre chasse aux Gnolus ?
L’application “Les Gnolus” est disponible gratuitement sur 
Android et IOS.

• Les balades ludiques
7 nouvelles balades ludiques viennent d’être créées et 
sont disponibles depuis les vacances de la Toussaint 2020.
Le principe ? Muni de votre livret-jeux, partez découvrir en 
famille le village du Pays de L’Arbresle de votre choix ! 
Le parcours est jalonné de questions-mystères qui vous 
permettront de résoudre tous ensemble l’énigme finale.

• Mercredis-découverte et animations du samedi
Du printemps à l’automne, quel que soit votre âge, les 
mercredis-découverte et les animations du samedi vous 

offrent de nombreuses occasions 
de découvrir les paysages variés, 
la nature, le patrimoine, les pro-
duits du terroir et les savoir-faire 
des artisans de notre belle région.
RDV dès les vacances de Pâques 
2021 pour une nouvelle saison de 
découvertes dont vous pourrez re-
trouver 

le programme complet sur 
le site internet de l’Office de 
Tourisme ou bien directement 
en mairie !

• Animations nature
Durant tout l’été les samedis, des animations en petit 
groupe pour toute la famille à la découverte des espaces 
naturels sensibles des crêts boisés et des carrières de 
Glay pour découvrir la richesse de la flore locale !

• Patrimoine gourmand
Durant tout l’été, des visites en petit groupe 
du centre historique de L’Arbresle, du 
centre historique de Savigny et des car-
rières de Glay ont été proposées les mardis 
et jeudis matin, avec en fin de visite pour 
le déjeuner un pique-nique de produits 
locaux livré directement sur place !
Plus d’infos sur toutes ces animations sur le site de 

l’Office de Tourisme : www.arbresletourisme.fr

L’ARCHIPEL, 
AQUA-CENTRE DU PAYS DE L’ARBRESLE
Pour quelques heures ou une journée entière, l’Archipel 
vous propose :
- Un espace aquatique Archi-Cool : bassins ludiques, 
pataugeoires et toboggans transporteront petits et grands 
autour de nombreux jets d’eau et des joies de la glisse. 
Pour les plus sportifs d’entre vous, laissez-vous tenter par le 
bassin sportif de 25 mètres à 8 lignes d’eau !
- Un espace forme Archi-motivé dédié à la remise en 
forme sur plus de 350 m2 (plateau de cardio-musculation 
et salle de cours collectifs).
- Un espace bien-être Archi-détendu : saunas, hammam, 
jacuzzi et douches émotionnelles, apaisement garanti pour 
votre corps et votre esprit !
Et pendant les vacances scolaires ?
L’Archipel propose de nombreuses animations pendant les 
vacances scolaires : Halloween, Noël, fun boat, parcours 
aventure, soirées aquagym, nocturnes, concerts et bien 
d’autres !
Retrouvez toutes les informations 
concernant les tarifs, activités 
et horaires sur le site : www.archipel-aquacentre.fr
Restons connectés, retrouvez-nous dès maintenant sur Facebook

L’Archipel, Aqua-Centre 
Route de Grands Champs 69210 SAIN BEL 

04.74.01.55.00 / www.archipel-aquacentre.fr 
contact@archipel-aquacentre.fr
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Devant l’incertitude due au contexte sanitaire, nous ne publions pas le calendrier des manifestations, 

retrouvez-le dans le prochain Savigny Info et sur le site internet de la commune : www.mairie-savigny69.fr
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AB2S Association BASKET Saint-Pierre - Savigny 
MALAPERE Christophe - 06 60 02 11 40 
malapere.lystra@gmail.com

ADMR Sain-Bel/Savigny - Aide à Domicile en Milieu Rural 
DARGERE-BAZAN Martine 
Maison des Services, 82, Le Fiatet - 69210 SAIN BEL 
04 74 72 50 81 - admr.labrevenne@fede69.admr.org

ADR-CATM - Anciens Combattants 
MORETTON Jean - 04 74 01 27 18

L’AM DES P’TITS GÔNES - Assistantes Maternelles 
BUISSON Claire - 06 78 22 69 44 - buissonclaire@wanadoo.fr

AMICALE DES ANCIENS POMPIERS DE SAVIGNY 
DESCHAMPS Bernard - 06 81 15 35 58 - Bp.deschamps@free.fr

APE ÉCOLES PUBLIQUES (parents d’élèves) 
École des Sources Élémentaire 
École Le Petit Prince Maternelle 
FIORE Gaëlle - 06 03 52 26 74 - ape.savigny@gmail.com

APEL (parents d’élèves) 
École privée Saint Martin 
DARGERE Pierre - 06 70 83 31 79 - apelsavigny@gmail.com

ASC GYMNASTIQUE 
GRANJON Marilyne - 06 82 85 98 50 - asc.sav@orange.fr

ASLEC - Association Savignoise Loisirs Echanges et Culture 
BOUVIER André - 04 74 01 12 28 - andre.bouvier8@wanadoo.fr

ASSOCIATION PÈRE BERNARD 
PLATTARD Jean - 04 74 01 56 20 - j.plattard@free.fr 

BL SAVIGNY - Basket Loisir Savigny 
CHABRANT Elodie - 04 74 13 08 17 - choupette82@yahoo.fr

CLASSES : 18 ET 19 ANS 
DUMAS Adrien - 18et19ansdesavigny@gmail.com

LA FRATERNELLE D’ENTRAIDE 
GOUILLOUD Jean-Luc - 04 74 01 52 84 - egouilloud@free.fr

LÉO LAGRANGE - Centre de loisirs 6-17 ans 
PEREIRA Albino, Directeur - 06 77 65 95 15 
albino.pereira@leolagrange.org

ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE DES SOURCES 
GENIN Thierry - 06 80 54 47 46 - thierry.genin@ac-lyon.fr

MAISON DES P’TITS LOUSTIQUES 
MATHIEU Marylène - 06 95 33 57 21 
mathieumarylene@orange.fr

NORD SUD POINT MIXTE - Art martial 
RENAUD Claire - 06 79 61 43 64

OGEC ÉCOLE SAINT-MARTIN 
GAYNON Nicolas - 06 21 33 03 77 - ogecsaintmartin@orange.fr

UN ORGUE À SAVIGNY 
POUGET Jean-Pierre - 04 74 26 91 63 
orgue.savigny69@orange.fr

PEINTURE RELAXATION SAVIGNY 
RAT Christiane - 06 76 60 53 01 - crizou.rat@outlook.com 
GUERIN ROSIER Eva - 04 74 01 45 48

RAMS Raid Aventure Multisports Savignois 
MARTINON Sandrine - 06 71 10 25 78 
presidentrams69@gmail.com

RESTAURANT SCOLAIRE 
LIGOT Adrien - 07 66 25 74 21 
contact@cantinesavigny69.fr

SAVAA Savigny et Alentours Vie Ancienne et Actuelle 
ROSTAING-TAYARD Pierre - 04 74 01 40 60

SAVEL - Les jardins partagés 
LOUP Daniel - 06 61 51 34 97 - daloup77@gmail.com

SAVNET - Informatique pour tous 
VILLETTE Philippe - 06 19 39 85 04 - phil.villette@free.fr

SAVIGNY DANSE 
PONS Céline - 06 83 14 94 81 - savigny.danse.69@gmail.com

SAVIGNY DANSE SPORTIVE 
CHAMBARD François - 06 80 06 54 54

SAVIGNY EN LYONNAIS 
Savigny de France et de Suisse : DUMAS Bénédicte 
04 74 01 12 76 - benedictedumas@wanadoo.fr 
Savidéo : TAUREAU Gérard - 04 74 26 92 48

SAVIGNY FOOTBALL CLUB 
PARA Lilian - 06 82 50 23 57 - lilian.para@hotmail.fr

SAVIGNY FOOT LOISIRS 
MARTINON Raphaël - 06 20 92 42 49 
Raph069@hotmail.fr

SAVIGNY, PATRIMOINE D’HIER ET DE DEMAIN 
MOINECOURT Odile - 06 80 57 92 52 
savigny.patrimoine@laposte.net

SAVIGNYOGA 
MEUNIER Madeleine - 04 74 01 28 25 
mado.meunier@orange.fr 

SAVUNIS LES ARTS 
BOUGAIN Florian - 06 72 99 76 64 
sav.lesarts@gmail.com

SOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAVIGNY 
GOUILLOUD Jean-Luc - 06 83 00 77 55 - egouilloud@free.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE DE TAYLAN 
DURET Maurice - 04 74 01 12 48

SOCIÉTÉ DE PÊCHE DU TRÉSONCLE 
GAYNON Yannick - 06 10 09 19 26 - yannickgaynon@orange.fr

TCS - Tennis Club Savignois  
SPRUGNOLI Claude - 06 17 28 34 47 - tc.savignois@gmail.com

THÉÂTRE LES ÉCHAPPÉS 
RENAUD Sylvie - 04 37 58 04 97 - s.renaud83@laposte.net

THÉÂTRE LES BRIGADIERS ENFLAMMÉS 
GOUILLOUD Evelyne - 04 74 01 52 84 - egouilloud@free.fr 

TERRE ET LOISIRS SAVIGNOIS - Poterie, sculpture 
EYRAUD Françoise - 04 74 01 12 49 - f.eyraud@orange.fr 

TRAIT D’UNION DE L’AMITIÉ - Club 3e âge 
CHIRAT Jean-Paul - 04 37 58 02 66 - celinerene@wanadoo.fr 

ZIk’P - Concerts et animations musicales 
PAVON Cyril - 06 82 07 67 53 - cyrilpavon@gmail.com

Responsables des associations
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APEL 
École privée St-Martin
2020 : ce fut une année particulière ; comme tout le 
monde, il a fallu s’adapter à la situation. 
La crise sanitaire ne nous a pas épargnés, mais n’a pas 
affecté l’enthousiasme que l’on a pour soutenir les projets 
pédagogiques de notre école. 

JANVIER 
L’école St-Martin poursuit son travail sur le projet pédago-
gique de l’année 2019/2020 qui s’intitule :
“Fait que je ne porte aucun jugement sur un 
autre… 
Avant d’avoir marché quinze jours dans ses 
souliers”. 

FÉVRIER 
Le 8 février, c’est près de 150 personnes qui se sont re-
trouvées au repas des familles. Au menu paella, fromage 
blanc et assortiment de desserts. Ainsi que sangria à l’apé-
ritif. C’est aussi 50 plats à emporter qui ont été confec-
tionnés. 
Et comme en son habitude, la soirée fut animée par sa 
traditionnelle tombola. Avec de jolis lots comme une nuit 
pour 6 au parc de Villars-les-Dombes, un coffret cosmé-
tique, une session iFly pour deux personnes et bien plus 
encore…
Toutes les séries étaient gagnantes.

MARS
17 mars : confinement, école à la maison. 
L’équipe enseignante a su s’adapter très rapidement pour 
instaurer l’enseignement à distance et transmettre les do-
cuments aux familles si nécessaire. 
Ainsi qu’un service de garde ouvert pour les élèves du per-
sonnel soignant. 
Ces mesures sont arrivées juste avant le spectacle des en-
fants qui aurait dû avoir lieu le samedi 21 mars avec un 
intervenant cirque, ainsi que le carnaval du dimanche 22 
mars.

Éducation - Petite enfance

Restaurant scolaire
Le restaurant scolaire 
de Savigny est géré par 
une association de pa-
rents bénévoles qui as-
sure les relations entre 
la mairie, les parents, 
les écoles, et le presta-
taire restaurateur. 
Le restaurant scolaire 
a pour but d’offrir un 

service de qualité aux enfants des 3 
écoles en apportant à la fois diversité 
et découverte alimentaire.
Les repas sont cuisinés sur place 
par API RESTAURATION qui met à 
la disposition de la cantine, Liliane, 
cheffe gérante, qui sera remplacée 
dès février par Aurélien, et Laurence, 
aide-cuisinière. 
La mairie met à disposition les locaux. 
La surveillance des enfants est réalisée 
par les employés municipaux.
Au quotidien, les bénévoles de l’asso-
ciation gèrent entre autres, les inscrip-
tions, la facturation et l’encaissement, 
donnent leur avis et sont force de pro-
position pour l’élaboration des menus 
et des animations suggérés par API 
RESTAURATION.
Depuis plusieurs années, nous es-
sayons de renforcer la provenance de 
produits locaux, bio voire les deux à la 
fois. 

Les enfants sont répartis en deux ser-
vices (11h30 et 12h30) les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis. 
Les inscriptions se font sur le site inter-
net au minimum 15 jours à l’avance 
mais aussi au mois ou jusqu’à l’année 
complète. Le paiement se fait en ligne 
par CB ou prélèvement.
La gestion est également grandement 
simplifiée pour les bénévoles de l’as-
sociation.
Depuis la rentrée de septembre 2019, 
nous avons intégré un nouveau pres-
tataire API RESTAURATION que nous 
avons cherché sur l’année scolaire pré-
cédente. La démarche a été de trouver 
un prestataire qui favorise les produits 
locaux en nous offrant la possibilité 
de faire travailler nos agriculteurs savi-
gnois.
À ce jour, nous pouvons donc com-
mander chez Mathieu DEMAREST (fro-
mages), chez M. et Mme GOUILLOUD 
(viandes), chez Mme CHARPENTIER 
(produits maraîchers).
Nous avions initié pour l’année scolaire 
2019/2020 l’idée de se réunir avec 
des enfants référents, désignés par 
classe pour remettre les enfants plei-
nement au cœur de la cantine. Mal-
heureusement, la Covid étant passée 
par là, nous avons dû décaler ce projet 
à l’année prochaine.

Malgré tout, l’association et API RES-
TAURATION proposent tout au long 
de l’année des animations incon-
tournables à thèmes : Noël, Épipha-
nie, la Chandeleur, etc, ainsi qu’une 
chronique culinaire par mois, un 
gâteau d’anniversaire par mois, les 
semaines du goût et du développe-
ment durable.
Et c’est ainsi que cette année, malgré 
les restrictions sanitaires, nous avons 
pu maintenir le repas de Noël 100% 
produits locaux, cuisinés par Liliane, 
accompagnée de Laurence.
La consigne était simple : chaque pro-
ducteur a imposé un produit à Liliane 
qui a eu pour mission d’en composer 
une recette.
Les enfants se sont régalés et ont été 
accompagnés par un Père Noël qui a 
su entretenir la magie de Noël chez les 
plus petits comme les plus grands !
Toute l’équipe de l’association du 
restaurant scolaire vous souhaite 
une excellente année 2021.
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Pour plus de renseignements concernant le fonctionnement 
ou pour rejoindre l’association, vous pouvez contacter :

Adrien LIGOT, Président - contact@cantinesavigny69.fr
Association du Restaurant Scolaire de Savigny

Route d’Ancy 69210 Savigny
Site internet : cantinesavigny69.fr
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AVRIL 
C’est à notre grand regret mais pour 
mieux se retrouver que nous avons dû 
annuler notre 29e édition de la marche 
du lundi de Pâques le 13 avril, en so-
lidarité avec l’association “LE COMBAT 
DE JADE”, la marche sera réitérée l’an 
prochain. 
MAI
10 mai : réouverture partielle des 
écoles sur la base du volontariat, avec 
plusieurs mesures à respecter ainsi 
qu’un effectif réduit d’élèves accueillis 
en alternance. 
Un grand merci encore une fois à toute 
l’équipe enseignante qui a su s’adapter 
et gérer les restrictions très rapidement 
tout en poursuivant l’école à distance. 
Nous avons dû également annuler 
notre bourse aux livres le 31 mai mais 
ce n’est que partie remise et encore 
plus de livres vous attendront l’an pro-
chain. 

JUIN
Malgré une année scolaire un peu per-
turbée, ce n’est pas sans démérite et 
avec une certaine fierté, que le jeudi 
5 juin vers 13h30, Madame le maire, 
Mme KAPFER et Mme DUTOUR sont 
venues remettre le label Éco Écoles 
2020 pour la 2e année consécutive. 

Tous les bénéfices de nos manifes-
tations servent à financer les sorties 
pédagogiques des élèves comme 
la maison de la danse, le cinéma, le 
musée… et en grande partie, tous les 
deux ans, une semaine de classe verte, 
qui n’a pas pu malheureusement avoir 
lieu cette année. Mais cette classe 
verte est reprogrammée pour le mois 
de mai 2021, avec les classes de CE et 
de CM qui partiront dans les Vosges. 

Le nouveau projet pé-
dagogique de l’année 
scolaire 2020/2021 
s’intitule la Morale du 
colibri “Je le sais mais 
je fais ma part”.
Toute l’équipe de l’APEL vous présente 
ses meilleurs vœux de bonheur pour 
la nouvelle année. Nous avons hâte 
de vous retrouver nombreux pour les 
grandes dates de l’année 2021, sous 
réserve des consignes sanitaires :

Samedi 20 mars : 
Portes ouvertes 

Dimanche 21 mars : 
Carnaval 

Lundi 5 avril : 
Randonnée savignoise 

en solidarité à l’association 
“LE COMBAT DE JADE”

Samedi 1er mai : 
Spectacle de l’école

Dimanche 6 juin : 
Bourse aux livres

• Suivez-nous sur Facebook APEL Saint-Martin Savigny 
• Retrouvez encore plus d’informations, de photos… 
sur le site web : ecole.saint.martin.free.fr
• Contactez-nous par mail apelsavigny@gmail.com

Le Pédibus
Alors que de nombreux enfants à Savigny rejoignent leur école en auto, une poignée d’irréductibles préfèrent 
l’autobus... pédestre.
Depuis plus de 10 ans, le Pédibus favorise les liens sociaux, responsabilise les enfants aux bons réflexes 
piétons, offre la possibilité de faire une activité physique quotidienne et enfin réduit notre empreinte 
écologique.
Le convoi démarre vers 8h impasse du Ruisseau, continue rue du Font de la Cure, puis passe sur 
le parvis de l’église, bifurque place de la République et arrive aux écoles vers 8h20.
Si, vous aussi, vous voulez oublier la voiture et participer en accompagnant à tour de rôle 
les enfants, contactez Léa MAQUART au 06.60.34.47.75.

APE Écoles publiques
Nos enfants se réjouissent autant que nous de cette nou-
velle année ! L’école leur avait bien manqué durant le pre-
mier confinement : pour 2021, ils attendent de pouvoir 
retourner à l’école sans le masque !

Que retenons-nous de 2020 ?
L’année scolaire avait bien démarré pour l’APE : un suc-
cès pour le vide-grenier et les ventes de charcuterie, 
pizzas, brioches, paniers fruits et légumes, sur le dernier 
trimestre 2019, une action-spectacle “Autour de la Terre” 
proposée par deux mamans au Petit Théâtre, juste avant le 
confinement, en février 2020.

Puis la pandémie a bloqué les actions prévues (carnaval, 
kermesse…). En octobre, un nouveau bureau s’est consti-
tué. En décembre, les élèves ont quand même eu droit au 
spectacle de Noël dans la salle du Trésoncle pour la plus 
grande joie des enfants et de leurs accompagnants. “Oki-
lélé”, d’après un conte de Claude PONTI (par la Compagnie 
du Théâtre des Mots) : les chansons et les musiques de 
bric et de broc ont ponctué l’histoire de ce personnage qui 
ne perd pas espoir malgré sa supposée laideur.

Les enseignants regrettent de ne pas avoir pu poursuivre 
leurs projets pédagogiques : classes transplantées en 2020 
et 2021, sorties cinémas, concert de la chorale, sortie à la 
ferme pour l’école maternelle… mais ils étaient heureux de 
retrouver tous les élèves à la fin du confinement (pas de 
réel décrochage). Les activités avec la FNE (France Nature 
Environnement, ancienne FRAPNA) se poursuivent : les 
enfants sont sensibilisés à l’environnement, par des ani-
mations sur les thèmes du traitement des déchets et de la 
découverte de la faune et la flore (observation des lombrics 

sur composts, ou encore sortie sur le site des Crêts Boisés). 
Une journée au parc de Salva Terra (Haute-Rivoire) pourrait 
être envisagée au printemps 2021.   
L’APE a accueilli une nouvelle équipe de parents qui se 
réunit en visio : nous avons pour projet d’élaborer un site 
internet qui facilitera nos actions-ventes ultérieures, et bien-
tôt nous aurons un nouveau logo.

Nous souhaitons une bonne continuation à tous les an-
ciens membres de l’APE qui honorent désormais de nou-
veaux engagements : Ingrid, Floriane, Alexandra, Lise, 
Virginie, Delphine… Nous remercions particulièrement 
Gwendoline LAFAURIE pour son investissement pendant 
8 ans à la présidence de l’APE. Nous remercions aussi Alain 
SOUVIGNET qui a beaucoup œuvré pour les actions-ventes. 
Nous remercions également les autres parents qui sont in-
tervenus de façon discrète mais généreuse auprès des en-
fants à l’école : Cyril PAVON, qui a fait l’accompagnement 
guitare de la chorale pendant de nombreuses années, 
et qui est venu présenter le collège aux CM2 qui n’ont 
pas pu le visiter avant leur entrée en 6e, Léa MAQUART, 
musicienne professionnelle, qui est venue avec son groupe 
jouer un concert spontané dans la cour de l’école, Rémi 
GOUILLOUD, qui a fabriqué une vingtaine de maisonnettes 
en bois (hôtels à insectes) pour les maternelles et d’autres 
parents sans doute dont nous n’avons pas eu écho, mais 
qui se reconnaîtront.
Merci aussi à la mairie, pour son soutien.
Toute l’équipe de l’APE vous adresse ses meilleurs vœux 
pour 2021 !

Pour l’équipe

APE des écoles publiques de Savigny
ape.savigny@gmail.com



AM des P’tits Gônes
L’AM des p’tits gônes est une association d’assistant(e)s 
maternel(le)s de la commune. Sa finalité est de rompre 
l’isolement de ces professionnels de la petite enfance tout 
en commençant la sociabilisation des enfants. Nous nous 
rencontrons donc régulièrement pour partager nos difficul-
tés professionnelles, profiter des conseils des plus anciens 
dans le métier. Bien évidemment, le jeu reste au centre 
des rencontres. Les activités créatives proposées aux en-
fants qui nous sont confiés sont nombreuses : cadeaux fête 
des mères et fête des pères, goûters festifs… La culture a 

aussi sa place : des séances à la médiathèque sont orga-
nisées où nous transmettons le plaisir du livre et encoura-
geons l’ouverture sur le monde. La crise sanitaire est venue 
malheureusement perturber notre organisation de l’année 
2020, peu de rencontres ont pu 
avoir lieu, nous espérons que 2021 
nous permettra de nous retrouver.  

Nous vous souhaitons 
une année 2021 

pleine de retrouvailles, 
de tendresse et de jeux.

Parents, grands-parents, vous cherchez un lieu pour :
- Sortir avec vos enfants de 0 à 6 ans.
- Rencontrer d’autres enfants, d’autres parents.
- Jouer.
- Vous détendre.
- Rompre l’isolement.
- Créer du lien.
Venez à Grain de Sel, lieu d’accueil enfants parents,
le mercredi et le jeudi de 15h à 18h, le samedi de 9h 
à 12h.
6 Impasse Charassin (1er étage avec ascenseur) 
à L’Arbresle (près de la crèche Pause Tendresse 
et au-dessus du Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s)
Entrée libre / 1€ par famille
Permettre à l’enfant d’expérimenter la relation aux autres 
et de découvrir le monde en sécurité et en confiance en 
présence de ses parents.

Lieu de rencontre et de parole 
pour les parents qui peuvent 
partager leurs expériences, leurs 
questionnements, prendre un 
temps de pause.
Avec des accueillants formés à 
l’écoute, attentifs à la relation 

parent-enfant, garants des règles du vivre ensemble, Grain 
de Sel veille à la manière dont chaque 
jeune enfant prend pro-
gressivement sa place 
parmi les autres et dans le 
monde... la socialisation !
Lieu agréé par la CAF ins-
crit dans le contrat enfance 
jeunesse de la commune 
de L’Arbresle, soutenu fi-
nancièrement par la CCPA 
et le Conseil départemen-
tal.

La Maison des P’tits Loustiques
Cette année restera gravée dans nos esprits car très compliquée pour tout le monde. 
La Maison des P’tits Loustiques a eu son lot d’annulations : fête de l’été, bourse aux jouets, goûter de Noël…
Notre taux d’occupation n’a pas été impacté par la pandémie à ce jour. 
Nous nous sommes adaptés aux contraintes sanitaires et les enfants ont pu évoluer dans notre maison sans se rendre 
compte des problématiques et continuer leurs activités, les jeux divers et variés, etc. 
Nous espérons un retour à la normale dans l’année 2021 et que notre maison reprenne une vie sociale.
Nous avons de la place pour septembre 2021.
Vous pouvez nous contacter au 06.95.33.57.21.
Prenez soin de vous.

Marylène, Sylviane, Amandine

COVADYS 
COllectif des VAllées de L’Arbresle pour les DYS 
Son objectif : Information et soutien moral aux personnes, 
aux familles concernées par des troubles spécifiques d’ap-
prentissage (dys et troubles de l’attention avec ou sans hy-
peractivité).
Sensibilisation et information des pouvoirs publics et du 
monde éducatif pour la prise en compte des spécificités 
des personnes ’’dys’’ dans le cadre des apprentissages, de 
la vie scolaire et de la vie quotidienne. Promotion et par-
ticipation à des projets pour apporter un soutien aux per-
sonnes ‘’dys’’, défense des intérêts des personnes ‘’dys’ ;
Association ouverte aux dys, aux parents de personnes dys 
mais aussi à tous les intervenants concernés par le sujet 
(personnels enseignants, professionnels médicaux et para- 
médicaux, etc).

Les actions de COVADYS

SÉANCE DE NATATION ADAPTÉE
L’action en partenariat avec l’Aquatic club a démarré en 
septembre 2018. Ouverte aux enfants de 7 à 12 ans ren-
contrant des difficultés d’apprentissage, notamment la dys-
praxie (problèmes de coordination, difficultés de repérage 
dans l’espace…).

Encadrée par une psychomotricienne et un professeur de 
sport adapté, cette action se veut être un tremplin pour ces 
enfants afin de leur redonner confiance en eux, travail-
ler l’esprit d’équipe, etc.
Depuis septembre, date de reprise des cours, les séances 
sont proposées le samedi de 12h à 13h et de 13h à 14h. 
Les cours sont organisés par niveau selon la peur de l’eau, 
les capacités d’immersion, de déplacement.

 ACTION LYCÉE GERMAINE TILLION DE SAIN BEL 
ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021

L’action auprès des classes de seconde du lycée Germaine 
Tillion de Sain Bel est reconduite pour cette année scolaire.
Compte tenu de la situation sanitaire, en accord avec le 
lycée, l’action démarre en début d’année 2021.
Les objectifs de ces ateliers sont :
• Apprendre à apprendre : mieux connaître son cerveau 
pour mettre en place des stratégies de travail.

• Apprendre à s’écouter : trouver des pistes et apaiser son 
stress.
Pour mémoire, les ateliers sont animés à tour de rôle par 
une orthopédagogue et par un professeur agrégé de lettres 
formateur en méthode anti-stress.

CONFÉRENCE
Compte tenu de la situation sanitaire, nous n’avons pas 
organisé de conférence en 2020, une conférence sur la 
dysphasie est en suspens. Nous la projetons pour 2021, 
en fonction de la situation sanitaire.

GROUPE DE PAROLE DYSCUTONS ENSEMBLE
Le groupe de paroles Dyscutons ensemble (ancienne-
ment Café des Parents) assure une permanence de 10h 
à 12h – MJC de L’Arbresle, le 2e samedi du mois. Le groupe 
est animé par deux permanentes de l’association. Possibili-
té de venir sans être adhérent. Écoute, conseils, aide pour 
le dossier Mdph…
Il est possible de prendre rendez-vous sur un autre créneau 
à titre exceptionnel.

LE COLLECTIF
Ouvert à tous, il se réunit de 20h à 22h dans les locaux de 
la MJC de L’Arbresle, derrière la médiathèque, le 3e jeudi de 
chaque mois. 

LE GROUPE WhatsApp
Depuis mars 2020, pendant le premier confinement, 
Covadys a créé un groupe de discussions et d’échanges 
sur WhatsApp, un groupe auquel peuvent participer des pa-
rents, des personnes confrontées à des difficultés liées à 
des troubles de l’apprentissage.
Ce groupe permet de faire des demandes de conseils, 
d’adresses, d’échanges d’expériences.

JOURNÉE NATIONALE DES DYS
Covadys a tenu un stand à la journée nationale des dys 
à Lyon samedi 12 octobre 2019 de 9h à 16h45 pour la 
deuxième année. C’est une journée très riche en échanges. 
Elle est ouverte à tous.
En 2020, nous n’avons pu participer compte tenu du 
contexte sanitaire.

SEMAINES DE LA PARENTALITÉ
Dans le cadre de la quinzaine de la parentalité, en par-
tenariat avec la CCPA, nous avons proposé un moment 
d’échanges au mois d’octobre 2020.

covadys@yahoo.fr / Facebook : covadys 
Tél. 06.95.65.50.63
Covadys - Maison des associations
33B rue Gabriel Péri 69210 L’Arbresle
Association Loi 1901, déclarée à la préfecture du Rhône le 30/09/2014
Siret : 808 687 776 000 19
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il suffit de venir !
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GRAIN

6 impasse Charrassin 
69210 L’ Arbresle
04 72 42 26 86
horaires
les mercredis, 
les jeudis  
de 15h à 18h
et les samedis
de 9h à 12h

chalet des jeunes 
3 rue du chalet
(derrière la salle des fêtes)

69690 Bessenay
04 72 42 26 86
horaires
les mardis
de 8h30 à 11h30

à l’ Arbresle
à Bessenay

lieu d’accueil enfants parents 

Nous vous souhaitons Nous vous souhaitons 
le meilleur pour l’année 2021.le meilleur pour l’année 2021.

lieu agree par la CAF 
inscrit dans le contrat enfance jeunesse de la commune de L’Arbresle 

soutenu par la CCPA • le Département • la MSA
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venir ! participation 

par famille

1 € 

de
sig

n 
gr

ap
hi

c 
isa

be
lle

.a
rra

go
n@

w
an

ad
oo

.fr
 •

 il
lu

st
ra

tio
n 

an
ne

 m
ar

tin
on

 •
 im

pr
es

sio
n 

EG
F 

- é
di

tio
n 

ja
nv

ie
r 2

02
1

GRAIN

6 impasse Charrassin 
69210 L’ Arbresle
04 72 42 26 86
horaires
les mercredis, 
les jeudis  
de 15h à 18h
et les samedis
de 9h à 12h

chalet des jeunes 
3 rue du chalet
(derrière la salle des fêtes)

69690 Bessenay
04 72 42 26 86
horaires
les mardis
de 8h30 à 11h30

à l’ Arbresle
à Bessenay

lieu d’accueil enfants parents 

Facebook
www.mairie-larbresle.fr (associations et petite enfance)
www.mon-enfant.fr (site géré par la CAF) lieu d’accueil enfants parents
Tél. 04.72.42.26.86 (répondeur téléphonique)

Vie  locale
CO

N
TA

CT
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Vie  locale

Lien social - Entraide

Trait d’Union de l’Amitié
Bizarre ! Vous avez dit bizarre ? En effet une année pas 
comme les autres. Notre club a aussi dû s’adapter aux cir-
constances. 

En janvier, nous avons partagé la brioche dans une 
joyeuse ambiance comme chaque fois que l’on se retrouve. 
Quelques personnes ont assisté au spectacle donné par la 
compagnie Trabuco à L’Arbresle.  
Février nous a permis d’organiser notre Assemblée Gé-
nérale qui a rassemblé 139 participants, la réunion s’est 
terminée par un bon repas comme il se doit.

Début mars, notre concours de 
belote a connu un vif succès.
Ensuite rideau ! Mais pas tout 
à fait car avec les membres du 
bureau, nous avons tenu à vous 
informer avec différents cour-
riers et aussi avec le bulletin 
de liaison n°1 en novembre. 

Celui-ci devrait continuer 
pour vous informer au 
mieux des décisions que 
nous avons dû et devons prendre.
Le club du mardi a été fermé pendant quelques se-
maines puis rouvert et à nouveau fermé, attendons 
la suite des évènements…
En septembre, la journée de l’amitié a réuni 45 
personnes, agréable moment où l’amitié et la gaieté 
sont toujours présentes. Le voyage à Méjannes s’est 
déroulé du 23 au 25. Trois belles journées de visites 
et de découvertes.
Par contre, depuis nous avons été obligés d’annuler 
l’anniversaire des “0”, le concours de belote du Télé-
thon et l’arbre de Noël. Nous reportons le voyage en 
Normandie en juin 2021. 
Oui une année pas ordinaire, mais nous espérons 
qu’en 2021 nos activités reprendront, et que nous 
aurons encore l’occasion de belles rencontres. Le 
Trait d’Union de l’Amitié porte bien son nom et nous 
ferons tout pour que ce lien perdure longtemps…

Nous avons eu nos peines, plusieurs membres nous ont quittés, on pense à eux mais nous aurons une pensée 
particulière pour Louis PARAIRE qui faisait partie du conseil d’administration. Il a été secrétaire de l’association de 
2009 à 2016. Il nous a représentés aussi auprès de notre Fédération “Les Aînés ruraux” pendant plusieurs années. 
Merci à lui pour ce qu’il a apporté à notre club.

ADMR
Le premier réseau associatif 
national de services à la personne 

Nos valeurs

UNIVERSALITÉ : Être au service de 
toutes les personnes, à tous les âges 
de la vie, malades ou en pleine santé. 
PROXIMITÉ : Bien répondre au be-
soin de nos clients requiert la plus 
grande proximité 
RESPECT DE LA PERSONNE : Res-
pecter le choix de vie des personnes 
en préservant leur autonomie 
RÉCIPROCITÉ : Donner, recevoir, 
rendre : le lien social au centre de 
l’engagement. 
SOLIDARITÉ : Mobiliser l’entraide et 
susciter l’intelligence collective. 

Nos missions
- Ménage, repassage, entretien de la 
maison 
- Courses, accompagnements divers 
- Soutien aux familles pour faire face 
aux aléas de la vie 
- Garde d’enfants 
- Aide aux actes essentiels de la vie 
quotidienne : toilette, habillage, trans-
fert, lever, coucher 
- Préparation et prise de repas 
- Portage de repas 
- Téléassistance 

L’ADMR, 
c’est aussi des emplois
• Locaux : dans les 5 communes en-
vironnantes 
• Flexibles : du temps partiel au 
temps plein 
• De lien social et d’accompagnement 
• Autonomes tout en étant un travail 
d’équipe 
• Du matériel professionnel mis à 
disposition (téléphone professionnel, 
blouse, gants, masques, sacoche…) 
• Avec des avantages : stabilité 
d’emploi, prise en charge des frais 
kilométriques, assurance, conven-
tion collective, mutuelle employeur, 
salaire indexé, service social, prêt de 
véhicule en cas de panne, aide à la 
location-vente de véhicule. 
• La satisfaction de se sentir utile 
et contribuer au bien-être des per-
sonnes 
• Des formations professionnelles 
et qualifiantes rémunérées (avec 
possibilité d’accompagnement au 
DEAES : Diplôme d’Etat d’Accompa-
gnant Educatif et Social)

ADMR LA BRÉVENNE 
82 Route du Fiatet - 69210 SAIN BEL 
Contact : 04.74.72.50.81 
admr.labrevenne@fede69.admr.org - www.admr-rhone.fr

L’ADMR RECRUTE, 

RENSEIGNEZ-VOUS. 

REJOIGNEZ 

NOTRE ÉQUIPE.

Le Secours Populaire à L’Arbresle
Le Comité du Secours Populaire Français du Pays de L’Arbresle, créé en octobre 2019, qui existait depuis 
2017 sous forme d’antenne, est installé dans les locaux de la Maison des Associations.
Son objectif : promouvoir la solidarité généraliste et être présent aux côtés des plus démunis 
en partenariat avec d’autres organismes et associations du territoire.
Ses activités :
• l’accueil et l’écoute de personnes en difficulté,
• la distribution alimentaire,
• l’accueil de donateurs le samedi matin,
• l’organisation d’évènements : journées et séjours de vacances, 
goûter de Noël, atelier santé, mouvement “copains du monde”...
• la participation aux actions internationales du Secours Populaire.
Vestiaire public ouvert tous les samedis de 9h30 à 11h30
Nous vous attendons nombreux !

Secours Populaire Français - Comité du Pays de L’Arbresle - 33 bis rue Gabriel Péri 69210 L’ARBRESLE
(Locaux dans la Maison des associations) - Tél. 07.68.07.42.00 - larbresle@spf69.org

Bénévoles, rejoignez-nous si le cœur vous en dit !
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Vie  locale

Sapeurs-pompiers
Caserne d’Éveux : des pompiers mobilisés
Pas de vin d’honneur cette année pour la célébration de 
la Sainte Barbe, Sainte Patronne des sapeurs-pompiers, 
qui est habituellement un temps convivial et festif, mais 
un temps de recueillement devant le monument aux 
morts de Savigny, samedi 5 décembre. Cette cérémonie 
s’est déroulée en présence de Monique LAURENT, Maire 
de la commune. Après le dépôt d’une gerbe de fleurs, 
une minute de silence a été observée, en mémoire des 
sapeurs-pompiers de Savigny, et des 8 victimes décédées 
lors d’interventions cette année en France, dont 1 portée 
disparue lors des dramatiques inondations dans les Alpes- 
Maritimes. 

Les sapeurs-pompiers de 
Savigny sont aujourd’hui 
regroupés au sein de la 
caserne d’Éveux qui re-
groupe les casernements de 
L’Arbresle, Lentilly, Sain Bel, 
Savigny et Sourcieux-les-
Mines. 
Une caserne très mobilisée, 
qui, malgré la période dif-
ficile de crise sanitaire, est 
restée disponible et opé-
rationnelle, en réalisant un 
excellent travail sur le ter-
rain. 
Dirigés par un nouveau 
Chef de Centre, arrivé 
au 1er décembre, Capi-
taine Bertrand HUART, 
sapeur-pompier profes-
sionnel, ce sont environ 

90 pompiers volontaires et 6 pompiers professionnels 
qui assurent les interventions du secteur ou qui viennent 
en renfort sur les secteurs voisins selon la gravité des situa-
tions ou des besoins en matériel spécifique. 
Récemment équipée d’un troisième VSAV, Véhicule de Se-
cours et d’Assistance aux Victimes (ambulance), et dans les 
prochains mois, d’un Fourgon de Secours Routier, permet-
tant les désincarcérations, la caserne d’Éveux est particuliè-
rement opérationnelle et sera donc amenée à intervenir de 
plus en plus.
Il faut aussi souligner la collaboration de la caserne 
d’Éveux dans la crise sanitaire et son engagement pour 
les dépistages à l’aéroport de St-Exupéry. 2 à 3 pompiers 
volontaires réalisent régulièrement des tests PCR pour 
le dépistage de la COVID lors de l’arrivée des avions.  
Ce sont également des contraintes lourdes pour respecter 
les consignes sanitaires et le port des tenues réglemen-
taires lors des interventions en lien avec le coronavirus.  

La caserne d’Éveux gère la section JSP (Jeunes 
Sapeurs-Pompiers) du Centre d’Intervention de 
L’Arbresle. Sous la responsabilité de Patrick DUCLOS, 
ces jeunes bénéficient d’une formation qui peut du-
rer 3 ans en fonction de l’âge. Ce sont 2 à 3 jours de 
formation, avec des cours et du sport, ainsi que 2 à 3 
entraînements par semaine. Ils participent au cross, 
et aux différentes cérémonies de la Sainte Barbe du 
secteur. A 16 ans, ils passent leur Brevet de JSP et 
peuvent alors intégrer une caserne. 
Bravo à tous pour leur engagement ! 
Contact Patrick DUCLOS : 06.72.63.05.42

La caserne d’Éveux a aussi son Amicale d’Éveux, “née” le 
12 mars 2016 après le regroupement des quatre caserne-
ments du secteur. 
Elle compte à ce jour environ 150 adhérents actifs, retrai-
tés et veuves (sans compter les conjoints/conjointes).

Tout au long de l’année, notre amicale organise des acti-
vités internes telles que la Sainte Barbe, journées loisirs, 
arbre de Noël mais aussi des activités ouvertes au public 
telles que le Téléthon, le cross départemental, etc. Elle par-
ticipe pour le café, les boissons fraîches et casse-croûtes 
lors des manœuvres.
Cette année est une année particulière. Du fait des res-
trictions sanitaires, l’Amicale ayant dû cesser sa vente de 
calendriers, elle ne peut pas garantir que chaque citoyen 
ait pu avoir son calendrier. Si vous êtes concernés, n’hé-
sitez pas à contacter un pompier de votre entourage, 
il sera ravi de vous le remettre. Vous pouvez également 
contacter le président de l’Amicale David LAGRANGE (Tél. 
07.81.20.15.39), il vous le fera parvenir.
L’Amicale remercie les communes pour leurs aides et le 
prêt de salle lors de manifestations ainsi que l’ensemble 
de la population pour le bon accueil lors du passage des 
calendriers.

Merci à Sylvain MUZEL, référent pour la commune 
de Savigny, pour le recueil de ce témoignage. 

Amicale des anciens pompiers de Savigny
Comme bien d’autres amicales, nous n’avons pas pu nous 
réunir depuis notre assemblée générale du 23 février.
On a annulé le repas du 26 avril, la journée d’été du 19 juil-
let, la vente de boudins du 18 octobre, la Sainte Barbe du 
6 décembre et toutes les soirées jeux de cartes et boules.
Nous espérons que la nouvelle année sera plus favorable 
à toutes nos activités et nos retrouvailles.
En attendant ces jours meilleurs, nous vous souhaitons à 
toutes et tous nos vœux de bonheur et de santé, mais pour 
cela prenez bien soin de vous.

B. DESCHAMPS
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APHRA
Le but de l’association est 
d’apporter aux personnes 
handicapées et à leurs familles une aide morale et ma-
térielle sous toutes ses formes, de poursuivre auprès des 
pouvoirs publics toute démarche pour  la reconnais-
sance des droits aux personnes en situation de han-
dicap et à leurs familles et d’assurer éventuellement 
toute activité à caractère éducatif, social ou familial. 
Nous remercions les communes qui nous apportent leur 
soutien par une subvention et mise à notre disposition de 
salle pour nos réunions. Nos recettes proviennent aussi de 
nombreux adhérents,111 en 2019, et la vente de cerises 
au profit de l’APHRA. par H. DUPERRET.

S’entraider, informer, participer
Concours de belote, D. VIGOUREUX 
et C. BONIFASSI sont chargés de l’organi-
sation. 
Le 29 février 2020, le concours de belote 
à Sourcieux-les-Mines a réuni 44 dou-
blettes (l’an dernier 56). Ce concours de 
belote nous permet de récolter des fonds 
mais aussi de nous retrouver et de passer 
ensemble une bonne journée et de re-
mercier E. VIGOUREUX pour ses bonnes 
gaufres.
A ce jour, nous ne pouvons pas prévoir 
une date pour le concours de belote, nos 
réunions, notre sortie en 2021 en raison 
de toutes les directives sanitaires. 

Nous avons tous besoin d’une vie sociale et plus particu-
lièrement les personnes porteuses de handicap et leurs fa-
milles, de se rencontrer, de se parler. Le confinement a été 
difficile pour les personnes en foyer de vie qui sont restées 
aux foyers ou rentrées dans leurs familles. 
Nous avons aidé les personnes handicapées éloignées des 
moyens de transports, démarches administratives urgentes, 
pris contact par courrier ou mail, téléphone…
Nous restons à votre écoute.                                       

Contact : www.aphra.fr

La Présidente, Simone VENET

Brévenne Accueil
Solidarité à Savigny
Au cours de l’année 2020, Brévenne Accueil a subi l’arrivée 
de la Covid qui a compliqué la mise en œuvre de nos 
actions : les aides en français sont plus difficiles à orga-
niser ; la fermeture partielle des associations distributrices 
d’aide alimentaire a été une difficulté supplémentaire pour 
les familles aidées ; l’impossibilité cette année d’organiser 
une soirée théâtre nous a privés d’une source financière 
essentielle. Nous avons dû fournir à deux familles des ordi-
nateurs et abonnements internet pour l’apprentissage 
du français et le suivi des cours à distance pour deux 
élèves de l’école primaire et du collège de L’Arbresle.
Mais nos donateurs privés ou institutionnels ont été géné-
reux et nous avons pu continuer à soutenir trois familles à 
St-Pierre-la-Palud, Sain Bel et Savigny. Nous remercions 
ces trois municipalités qui nous ont permis d’accueillir ces 
familles que nous accompagnons.
Nous intervenons aussi pour meubler des appartements 
destinés à des familles françaises en difficulté et cela, nous 

savons le faire facilement, bien aidés par les 60 adhé-
rents et 170 sympathisants de l’association que nous 
sollicitons, et qui nous donnent tout le mobilier et matériel 
nécessaires. Une aide ponctuelle à une famille en grande 
détresse sur le territoire a pu être apportée également. 
Notre assemblée générale a été organisée à distance 
cette année et nous continuerons nos actions en conviant 
ceux qui le voudraient à nous rejoindre.
Pour devenir “sympathisant”, envoyez un message à 
brevenne.accueil@gmail.com. ll n’y a pas de cotisation, 
vous recevrez par internet le petit bulletin “Brévenne 
Accueil Info” qui vous tiendra au courant de nos actions, et 
vous serez informés lorsque nous aurons besoin de dons 
de matériel pour une nouvelle famille. Merci d’avance.

Georges BENOIT et Nicole BOIVIN-BON, 
co-présidents

Association Brévenne Accueil 
Mairie de Sain Bel - Tél. 06.84.17.36.77 et 06.87.55.44.76

TÉLÉTHON
En raison du contexte sanitaire, le traditionnel concours de belote consacré au 
Téléthon et organisé par le Trait d’Union de l’Amitié n’a pas pu avoir lieu. 
La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle a organisé une collecte de 
dons en mettant une urne à disposition dans les mairies du territoire. 
Pour Savigny, elle a été déposée à l’agence postale, ainsi que pendant 
le P’tit marché sur un air de Noël. Le montant récolté est de 299,10 €.

Les Restos du Cœur
Le centre de L’Arbresle des Restos du Cœur reçoit les personnes démunies de notre territoire. 
Campagne 2020-2021 : du 25 novembre 2020 au 15 mars 2021.
Inscriptions et distributions : mercredi 9h-12h et jeudi 9h-12h & 13h30-16h30

Activités proposées par le centre de L’Arbresle
Activités artistiques - Poterie, tricot
Aide administrative
Arbre de Noël
Atelier de français
Coiffure
Conseil budgétaire et micro-crédit
Culture et loisirs
Espace livres
Jouets de Noël
Rendez-vous au cinéma
Santé
Soutien recherche emploi
Vaisselle
Vestiaire & vestiaire enfant (0-11 ans)
Dépistage hépatite A-B

Restos du Cœur
Centre de L’Arbresle 

15 rue de Lyon 69210 L’Arbresle 
Tel. 04.78.35.20.36 

ad69.larbresle@restosducoeur.org

Documents nécessaires 

pour bénéficier des aides

- Justificatif d’identité

- Livret de famille

- Attestation de protection sociale 

(sécurité sociale, CMU)

- Certificat de scolarité des enfants 

de plus de 16 ans

- Justificatifs récents de ressources : 

salaires ou indemnités journalières, 

retraites, Pôle Emploi, RMI, pension 

alimentaire (décision du tribunal), 

bourses des études supérieures

- Dernières attestations CAF, RSA, MSA

- Dernières quittances de loyer

- Dossier de surendettement 

(éventuellement)



B U L L E T I N  M U N I C I P A L  •  J A N V I E R  2 0 2 1 45B U L L E T I N  M U N I C I P A L  •  J A N V I E R  2 0 2 1
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Paroisse Notre Dame de la Brévenne
Une année pas comme les autres vient de 

s’écouler. En effet, depuis le départ du 
Père GIL en septembre 2019, la pa-
roisse a été confiée à une équipe 
de laïcs, coordonnée par Elisabeth 
BERNARD, originaire de Savigny, qui 

est salariée du diocèse depuis de nom-
breuses années. Un prêtre référent, le Père 

Eric MOUTERDE, de Lyon, qui est vicaire géné-
ral, participe aux réunions mensuelles et peut accompagner 
l’équipe pour des dossiers ou des décisions difficiles.
Le bilan de cette “expérience pilote” (nous étions les pre-
miers, dans le diocèse à connaître ce type d’organisation) 
semble très positif et une récente enquête menée auprès 
de paroissiens laisse à penser que le changement a été bien 
vécu et que le niveau de satisfaction est très rassurant !
Il faut dire que tout le monde, dans chaque village et en 
particulier à Savigny, s’est bien mobilisé pour assurer les 
missions qui incombaient à chacun. Si cette année a été 
difficile pour tous avec plus de 6 mois de confinement, 
il n’y a pas eu de gros problèmes à régler et les gestes 
barrières ont été scrupuleusement respectés ; même si, et 
ce fut le cas notamment pour les funérailles, la communau-

té était triste de ne pas pouvoir accompagner comme on 
avait l’habitude de le faire ceux qui nous ont quittés. 
Comme dans toutes les entreprises ou organisations, il a 
fallu apprendre à travailler en “distanciel” pour pallier les 
difficultés à se réunir et là encore, même les plus réfractaires 
aux outils informatiques ont appris à maîtriser “Zoom“ et 
autres logiciels de communication !
Même si l’église est restée ouverte pendant tous ces longs 
mois pour permettre à ceux qui le souhaitaient de venir se 
recueillir un moment, notre petit bulletin “Brev’Nouvelles” 
qui est normalement prélevé au début de chaque mois, ne 
trouvait pas preneur… Si bien qu’une édition numérique 
et… hebdomadaire assura le lien entre les paroissiens avec 
beaucoup de pertinence, de profondeur et même d’hu-
mour !
Beaucoup d’évènements ont dû être annulés et reportés 
en raison du risque sanitaire : mariages, baptêmes, céré-
monies pascales, rencontres de formation… mais la plupart 
ont déjà été reprogrammés pour l’année qui commence.
Tous ces changements, toutes ces nouvelles expériences 
vont se consolider dans les mois qui arrivent et la paroisse 
retrouvera très vite, à n’en pas douter, son rythme normal et 
sa place dans la communauté locale.

Culture, patrimoine et traditions

ADR-CATM
Section de Savigny
Comme pour toutes les autres associations, cette année 
2020 fut amputée d’une bonne partie de nos activités ha-
bituelles.
Nous avons débuté l’année par les obsèques de notre ca-
marade Antoine FARGERE le 11 janvier, dans la matinée 
une délégation de notre section assistait à ses funérailles. 
L’après-midi de ce 11 janvier se tenait notre assemblée 
générale, 34 adhérents étaient présents. Au cours de cette 
assemblée, notre camarade Claude ROMAGNY fut élu 
au conseil d’administration en remplacement de Michel 
BERGER démissionnaire.
Le 14 janvier avait lieu la première réunion du conseil 
d’administration, notre Président Jean MORETTON fut 
reconduit ainsi que les autres membres du bureau.
Le 25 février, notre camarade Jean GOUTTENOIRE se 
voyait décerner la médaille du mérite fédéral. 
Le 12 mars, la section de Sarcey était l’organisatrice de 
l’assemblée générale cantonale, 28 adhérents étaient 
présents dont 5 de notre section. 
La cérémonie du 8 mai s’est déroulée de façon restreinte, 
le nombre de participants étant plus que limité.

Le 29 octobre, une délégation de notre section en compa-
gnie de la famille déposait une plaque commémorative 
sur la tombe de notre camarade Antoine FARGERE.
Les cérémonies du 11 novembre et du 5 décembre se 
sont déroulées avec les restrictions prévues. Malgré tout, le 
recueillement, les dépôts de gerbes, l’appel des noms des 
morts pour la France et les différentes allocutions ont pu 
avoir lieu.

ASLEC
Tout était prêt le 13 mars pour le risotto qui devait avoir lieu le 15 mars sur la place du 11 Novembre : la location des 
poêles, la réservation des barnums, les achats de boissons et nourriture… Les jeunes qui avaient tout organisé ont dû 
renoncer la veille en raison de la crise sanitaire. Un coup dur pour eux qui s’étaient beaucoup investis. Depuis, l’associa-
tion n’a pas pu se réunir et l’accueil de nos jeunes amis de Berching, initialement prévu en été 2020, a été reporté. C’est 
donc avec impatience que jeunes et moins jeunes attendent la fin de l’épidémie pour pouvoir enfin se retrouver 
physiquement, surtout que cela fait près d’un demi-siècle que nos 2 communes sont liées d’amitié et que ce n’est pas prêt 
de s’arrêter. C’est en effet en 2022 que nous fêterons le 50e anniversaire des échanges Savigny-Berching.

Voilà pour cette année 2020.
Année à oublier au plus vite.

11 novembre

5 décembre

5 décembre

Un orgue à Savigny

Une année blanche… une année noire !
C’est le philosophe allemand, Nietzsche, qui 
disait : « Sans la musique la vie serait une er-
reur »… et on a pu le vérifier cette année où 
aucun évènement musical n’est venu donner 
un peu de saveur à notre quotidien. Le virus a réussi à tenir 
les spectateurs à distance et à museler les voix, ce qu’on 
n’aurait pas imaginé il y a seulement quelques mois…
Et notre association s’est donc trouvée réduite au silence, 
contre son gré bien sûr !
Pourtant, on avait de beaux projets à proposer aux Savi-
gnois et à nos très fidèles amis qui nous soutiennent de-
puis près de 30 ans : on avait programmé, en janvier une 
soirée “Saint-Germain-des-Prés” avec trois artistes parisiens 
qui rencontrent un vrai succès en France. On avait égale-
ment prévu un grand concert d’orgue pour la fête de la 
musique avec Charlotte DUMAS qui poursuit un parcours 
fulgurant au Conservatoire de Lyon et pour Noël un magni-
fique ensemble vocal de jeunes musiciens professionnels 
(dirigé par Pascal ADOUMBOU dont nous avons découvert 
le talent l’an dernier à la tête du chœur de Vienne), nous 
avait assuré de son concours… un vrai privilège.
Mais on n’a rien pu offrir de cet alléchant programme. 
Gageons que ces projets reprendront vie dès que le temps 
du confinement sera révolu !

Par contre, notre association a 
connu une très grande peine 
avec le départ bien trop pré-
coce de notre vice-président, 
Louis PARAIRE. 
Tout le monde le connaissait… 
il faut dire que sa grande sil-
houette était très vite repérable 
à l’entrée de nos concerts où il 
était chargé de l’accueil… Dans 
l’équipe, il participait au choix des intervenants, à la pose 
des affiches, à la préparation des réceptions, au rangement 
de l’église… Bref, il était présent sur tous les fronts.
Il laisse un grand vide dans notre association car sa disponi-
bilité de tous les instants est irremplaçable. Notre prochain 
concert lui sera forcément dédié.
Une nouvelle année se profile… Nous souhaitons tous 
qu’elle soit pleine d’espoirs, de rencontres, de progrès, de 
belles émotions que nous pourrons partager mais après 
cette année difficile, il va falloir retrouver nos sensations, 
notre motivation, notre envie et notre énergie pour provo-
quer le destin et proposer de nouvelles aventures autour 
de la musique.
De là-haut, nous sommes sûrs 
que Louis va nous inspirer ! 
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Savigny, Patrimoine d’hier et de demain
« Se réunir est un début,
Rester ensemble est un progrès,
Travailler ensemble est la Réussite... »

Le bénévolat, une richesse mais en même temps une 
fragilité au regard de la difficulté à “recruter” et “renouve-
ler” les bénévoles.
2020 s’est achevée dans la confusion et les voies de la 
coopération ont été étroites pour le tourisme sur notre terri-
toire car cette économie et les visites ont été mises à l’arrêt. 
Même si l’avenir est incertain, nous avançons et propo-
sons de nous évader autrement avec l’installation de QR 
codes sur les façades pour être capable de redynamiser 
la demande. Le développement durable devrait être un fil 
conducteur de la relance avec les acteurs du territoire. Lors 
de visites guidées, les touristes pensent qu’ils n’ont jamais 
soupçonné la présence des richesses que renferme le site 
de Savigny – Une nouvelle façon d’écrire l’histoire. 

Guide de visite
Au-delà du dépliant et des audio-
guides Elisabeth PLATTARD, Alain 
PERROT, Jean-Marc POULARD et 
Bernard MOINECOURT ont réali-
sé un nouveau Arborosa “circuit” 
appelé : “Savigny les pierres 
nous racontent”, en vente à la 
boulangerie de Savigny et bien-
tôt au Clos de l’Abbaye.
Devant les difficultés à mettre 
à disposition des lecteurs indi-
viduels (à cause des mesures 

sanitaires en vigueur), ces commentaires enregistrés seront 
accessibles sur les smartphones en début d’année 2021 
grâce à l’installation de QR codes dans le village.
Aujourd’hui comme demain, l’enjeu numéro un du patri-
moine de Savigny reste la transmission de notre bien com-
mun aux générations qui nous succèderont.

Patrimoine gourmand ou une autre expérience 
de tourisme
Les mardis et jeudis de juillet-août, des visites gui-
dées en petit groupe ont été organisées à Savigny 
à la découverte du centre historique de Savigny et 
suivies d’un savoureux pique-nique de produits locaux 
livré sur place !
En 2021, d’autres communes vont s’associer à cette expé-
rience.

GRAAPPA
La célébration des 
1200 ans de l’abbaye 
en 2015 avec la par-
ticipation de 10 com-
munes s’est poursui-
vie en 2019 par :
- la création d’un 
groupe de travail : 
le GRAAPPA, qui 
a produit un livret 
“Vigne et vin au 
pays de L’Arbresle... 
un pays mais deux 
vignobles” élabo-
ré en 18 mois (en 
vente dans les com-
merces locaux) et 
une exposition iti-
nérante dans plus de 15 villages ;
- l’organisation par L’Arbresle d’une fête médiévale sur 
le thème des chevaliers de L’Arbresle à l’été 2021 en 
s’inspirant de ce qui a été fait à Savigny en 2015.

Venez échanger... 
et participer pour créer notre patrimoine de demain !

Nos associations sont “vieillissantes” et nous avons be-
soin du soutien de tous pour continuer à être présents sur 
le territoire. Détruire ou conserver ? Le patrimoine ne se 
limite plus à de vieilles pierres... Il comprend également le 
tourisme durable, les traditions ou les expressions vivantes 
transmises à nos descendants, les pratiques ou connais-
sances concernant la nature, les savoir-faire nécessaires à 
l’artisanat traditionnel ou industriel...
Un petit mot pour saluer la mémoire de Louis PARAIRE qui 
nous a quittés en fin d’année : son accent savoureux, sa 
disponibilité et ses avis nous manquent déjà.

Retrouvez nous sur notre site internet ou notre page Facebook :
http://www.savigny-en-lyonnais-patrimoine.fr/
https://www.facebook.com/savignypatrimoine

ou contactez nous : savigny.patrimoine@laposte.net

Savuni les Arts
À la suite de la crise sanitaire, l’événe-
ment de printemps, le Maquis’Art et la 
Jam Session ont été annulés ou reportés. 
L’association n’a donc pas pu être très 
active en 2020. 

Les Incroyables Comestibles
La commission “Vie Locale” s’est réunie plusieurs fois dans 
l’année pour remettre en état les bacs des Incroyables 
Comestibles du village. Les participants ont réalisé un 
gros travail de désherbage, de bêchage et de dépôt de 
fumier à l’automne. Chacun avait apporté ses outils de 
jardinage, et même un tracteur ! Le beau temps était au 
rendez-vous. Au printemps, les plantations ont été faites, 
tomates, pommes de terre, courges...

L’Association Savuni les Arts avait lancé le projet 
avec l’idée de le transmettre aux habitants de 
Savigny. Nous sommes très heureux de voir que 
la passation semble fonctionner et nous espé-
rons qu’elle va perdurer. 

Participation aux Naturofolies de L’Arbresle, 
samedi 19 septembre 2020
Lors des Naturofolies, organisées par la MJC de L’Arbresle 
ainsi qu’une dizaine d’associations, Savuni les Arts était in-
vité à tenir un stand afin de faire connaître l’association, 
mais également pour parler des Incroyables Comestibles. 
Les Naturofolies faisaient partie des Semaines de l’Environ-
nement, projet porté par la CCPA.
Le début d’après-midi s’est déroulé dans une bonne am-
biance avec quelques visiteurs et visiteuses intéressé(e)s. 
Les conditions météo se sont ensuite dégradées, ce qui 
a obligé les organisateurs(trices) à replier les stands rapi-
dement. Nous avons quand même pu profiter des sons 
rythmés de la batucada Sambaobab qui a bravé les intem-
péries !

Sensibilisation au tri des déchets à Savigny, 
les 25 et 26 septembre 2020
L’association a participé à l’action de sensibilisation au tri 
des déchets lancée par la mairie de Savigny, toujours dans 
le cadre des Semaines de l’Environnement. Le vendredi 25, 
l’action s’est déroulée en même temps que le marché sur 
la place du 11 Novembre, et le samedi 26 durant les ho-
raires d’ouverture de la mairie. Malgré la mauvaise météo, 
beaucoup de visiteurs(euses) sont venu(e)s participer aux 
animations.

Événements à venir...
Si la situation sanitaire nous le permet, nous avons pour projet 
d’organiser un événement au printemps avec troc de graines 
et disco soupe. Le Festival Maquis’Art a été également reporté 
au samedi 10 juillet 2021 avec la même programmation. Enfin, 
nous aimerions organiser une “Jam Session/scène ouverte” en 
décembre. Savuni les Arts peut également créer des partena-
riats à Savigny ou dans les alentours.

Envie de donner un coup de main 
sur un ou plusieurs événements, bienvenue ! 
L’association est ouverte à tous, contactez-nous : 
sav.lesarts@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/savunilesarts/
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Vie  locale

Les Brigadiers Enflammés
Nous étions prêts pour vous 
présenter notre pièce en octobre 
mais le virus guettait…
Nous avons, non sans regret, choisi 
d’annuler les représentations.
Nous avons été très touchés par vos messages 
de compréhension et de déception et vous 
en remercions.

C’est pourquoi, plus motivés que jamais, nous 
mettons tout en place pour pouvoir jouer, en mars, 
une comédie de Terence TARPIN : 

“Avis de Tempête”
Nous nous adapterons 
aux mesures sanitaires 
en vigueur.
C’est en visioconférence 
que Marta, Aline, Didier, Cyril, 
Remo et Evelyne continuent 
à répéter leur texte.

Retenez d’ores et déjà 

les dates des représentations :

6 - 7 mars 2021

13 - 14 mars 2021

20 - 21 mars 2021

Mélodie des Sources
Depuis cette rentrée de septembre 2020, à la demande 
des responsables de l’école de musique de Savigny 
cessant ses activités et en accord avec la municipalité, 
“Mélodie des Sources”  offre ses services sur la com-
mune de Savigny. Conformément à ses statuts, cette 
école associative, basée à Sourcieux-les-Mines, a pour 
objet l’enseignement, la pratique et la promotion de 
la musique en général. Dans ce but, elle propose des 
cours, des ateliers et elle participe, en lien avec les élus 
locaux, à diverses manifestations culturelles.
Pour cette année, dans des locaux situés dans la salle 
du Trésoncle de Savigny et en fonction des mesures 
sanitaires actuelles, des cours de saxophone, guitare, 

piano et des ateliers de mu-
sique actuelle sont dispen-
sés. Autant que possible, elle 
participera à telle ou telle ma-
nifestation locale et elle pro-
posera elle-même concerts 
ou auditions à Savigny.
C’est avec grand plaisir que 
l’équipe de Mélodie des 
Sources s’implante à Savigny, en espérant par là-même 
contribuer à un nouvel essor de la pratique musicale, au 
plus proche des attentes des habitants de Savigny et de 
ses alentours.

Contact : melodiedessources@gmail.com

Cinéma Le Strapontin
La saison 2019/2020 de Ciné Culture Association s’an-
nonçait sous les meilleurs auspices. En effet, après avoir 
inauguré une refonte totale très réussie du hall d’entrée du 
cinéma Le Strapontin, l’assemblée générale avait présenté 
un bilan de la saison 2018/2019 très satisfaisant et avait 
attiré un public exceptionnellement nombreux.
Il s’en était suivi un engouement pour l’association qui 
avait recueilli à cette occasion de nombreuses nouvelles 
adhésions.
Mais c’était sans compter avec les nombreux aléas qui al-
laient s’enchaîner dès le mois d’octobre. En effet, la chau-
dière a commencé à donner des signes de faiblesse et a 
subi de nombreuses pannes, laissant la salle de cinéma 
dans une température assez peu confortable pour assister 
à des séances.
Dans la foulée, le serveur, outil essentiel pour la projec-
tion a lui aussi commencé à avoir des problèmes à la suite 
d’incidents répétés sur le réseau public d’électricité. Ces 
dysfonctionnements nous ont même obligés à annuler cer-
taines séances que nous n’avons pas pu reprogrammer en 
totalité.

On peut ajouter un début d’année en très nette baisse de 
fréquentation nationale, également sensible au Strapontin, 
mais il est vrai après une année 2019 exceptionnelle.
Et puis le coup de grâce est arrivé le 14 mars avec la fer-
meture pendant 3 mois de toutes les salles de spec-
tacle, conséquence de la pandémie due à la Covid-19. En 
conséquence, également, pas de festival du film auralpin 
pour lequel nous accordons, ainsi que le public, une très 
grande importance et qui fait partie de notre réussite.
Autant dire que tous ces évènements conjugués ont en-
traîné un déficit d’exploitation très important, heureu-
sement compensé en partie par la CCPA pour la partie 
dépenses engagées au titre du festival, et par la subven-
tion d’envergure locale allouée par les élus du Conseil 
départemental, Sheila Mc CARON et Richard CHERMETTE. 
Nous leur adressons nos sincères remerciements.

ZIK’P
C’est une année très calme qui s’est passée pour l’association ZIK’P. En effet, dans le contexte sanitaire actuel, nous n’avons 
pu faire que quelques dates (anniversaire, animation de camping…) par rapport à toutes celles qui étaient prévues (soirée 
des classes, mariage, concert à thème…).

A noter cependant un accompagnement de 
chorale adulte en octobre et novembre qui 
s’est finalisé par un enregistrement.
Nous avons donc profité de cette “pause for-
cée” pour mettre en place des nouvelles idées 
concerts et animations en attendant des jours 
meilleurs.
En tout cas, n’hésitez pas, si vous avez besoin d’une 
animation musicale, tous les membres de ZIK’P 
seront ravis de vous proposer un projet qui vous 
ressemble.
Musicalement vôtre.

Contact : Cyril au 06.82.07.67.53 
ou cyrilpavon@gmail.com

Reportées 

fin septembre et octobre

Dates à confirmer
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Loisirs et créations

Peinture Relaxation de Savigny 
Cette année fut compliquée avec le premier confinement. Nos 
adhérents n’ont pas payé le 3e trimestre. Pour démarrer nos 
cours en septembre, nous avons investi dans du matériel, di-
vers produits désinfectants et une organisation rigoureuse pour respecter les 
gestes barrières et la sécurité de tous. Notre association comptait 23 adhé-

rents la saison 2019/2020. Pour 
l’année 2020/2021, 30 adhérents 
sont inscrits et attendent avec 
impatience la reprise des cours. 
Habituellement nos cours ne sont 
pas dispensés pendant les vacances 
scolaires. Nous ferons une exception 
cette année jusqu’au mois de juin 
2021.
Les cours de peinture se déroulent 
au chalet Montange dans une am-
biance très conviviale et un cadre 
des plus agréables. Carole MERLIN 
(diplômée de l’école d’Art Emile 
Cohl) nous prodigue ses conseils et 
ses connaissances pour la réalisation 
de nos tableaux et dessins. Elle nous 
pousse de l’avant afin de nous faire 
vraiment progresser. Nos cours rem-
portent un franc succès et les résul-

tats sont étonnants. Les thèmes abordés et les différentes techniques dévelop-
pées, par notre professeur, nous ont fait découvrir de nouveaux univers dans 
lesquels nous ne pouvons qu’être de plus en plus à l’aise. Pour les débutants, 
c’est un excellent démarrage dans les règles de l’art et à la portée de tous.

Vie  locale

Cours pour adultes (tous niveaux). 
Techniques enseignées : dessin, peinture 
acrylique, huile, pastel, encre de Chine 
et aquarelle…
Le jeudi après-midi de 14h à 20h 
par séances de 2 ou 3h.
Atelier libre (sans professeur) : 
le vendredi après-midi de 14h à 17h
Nos tarifs 2020/2021 :
Adhésion annuelle : 30 € 
Cours de 2h : 92 € 
Cours de 3h : 105 €
Atelier libre (sans professeur) 
vendredi après-midi : 39 €
Cours avec professeur plus atelier libre : 
2h : 105 € / 3h : 137 €
Pour la saison 2020/2021, nous pensions 
organiser plusieurs stages, ouverts à tous, 
mais au vu des circonstances cette année, 
nous nous abstiendrons. 
Pour tout renseignement (tarifs, 
détails horaires, inscriptions), contacter : 
Christiane RAT : crizou.rat@outlook.com  
Tél. 04.74.01.45.48 ou 06.76.60.53.01
Adresse des cours : 
Chalet Montange : 
15 route de Sain Bel 69210 Savigny
Site : https://crizourat.wixsite.com/coursdepeinture

Terre et Loisirs savignois
L’association Terre et Loisirs savignois offre toujours trois 
ateliers :
- Un atelier “Poterie-adultes”, avec Marcelle, le jeudi 
après-midi entre 14h et 17h, par tranche de 2h.
Pour respecter les conseils sanitaires, nous disposons de 2 
salles (une au rez-de-chaussée et une au 1er étage, initiale-
ment réservée à la sculpture)
- Un atelier “Modelage sur terre” pour adultes, atelier 
libre, sans animateur, le mardi après-midi entre 14h et 17h.
- Un atelier Arts plastiques pour enfants “l’Enfance de 
l’Art”, animé par Anne BASTIT, professionnelle.

L’association dispose d’un four sur place, de terres très va-
riées, lisses ou chamottées, blanches ou colorées...
Cette année a été un peu chaotique... ce qui n’a pas empê-
ché quelques jolies réalisations !
Nous travaillons toujours dans la bonne humeur, en toute 
simplicité, selon les moyens de chacun !
Venez nous rendre visite !

Pour tout renseignement : Françoise EYRAUD 
Tél. 04.74.01.12.49 ou f.eyraud@orange.fr

Atelier d’art plastique “L’Enfance de l’Art”
Cet atelier, animé par Anne BASTIT (plasticienne diplômée 
de l’école Emile Cohl et art-thérapeute) regroupe des en-
fants de 6 à 10 ans et réunit 6 participants maximum pour 
une meilleure qualité artistique et pédagogique.
Elle propose différentes activités de façon individuelle 
ou collective :
- Le modelage (avec mise en couleur en engobe puis 
émaillage et cuisson) pour la réalisation d’objets du quoti-
dien ou de figures libres.
- L’expression picturale qui se décline à travers plusieurs 
médiums (pigments naturels, encres, brou de noix, pastels 
et acrylique) dans la réalisation de fresques et d’illustrations.
- La création d’objets en volumes permettant des réalisa-
tions collectives (totems, masques).

Par une approche ludique et créative, elle a toujours sou-
haité sensibiliser les enfants à d’autres cultures (à travers 
l’art aborigène, l’art africain, indien ou égyptien) et d’autres 
univers.
Cette année particulière n’a pas permis toutes les réalisa-
tions mais tous les enfants sont revenus en septembre et 
nous tenons à les remercier de leur fidélité.
Les ateliers ont lieu le mercredi après-midi au Chalet Mon-
tange (187 € pour l’année).

Pour tout 
renseignement 

(horaires, 
inscription…), 

contacter 
Anne BASTIT 

au 06.78.49.46.32 
ou 

anne.bastit@free.fr
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Numérique et connecté

SAVNET
L’association a été créée en février 2001 et a pour objet :  
l’initiation de personnes de tous âges à la pratique de 
l’outil Informatique et de l’Internet, et toutes activités 
annexes. 
Cette année 2021 marquera nos 20 ans d’existence. Nous 
avons grandi avec nos adhérents, s’adaptant à l’évolution 
du matériel, aux systèmes d’exploitation et à la révolution 
numérique qu’est Internet. 
Nous animons également un site internet consacré à la vie 
du village et aux associations. 

Adresse du site : http://savnet.fr 
L’installation de notre association au chalet Montange nous 
a permis d’accueillir nos adhérents dans les meilleures 
conditions lors de nos permanences du samedi matin ou 
de stages de formation. 
Nous constatons que l’assistance dépannage, aide à l’uti-
lisation de logiciels, conseil sur l’achat de matériel, sont 
en forte progression par rapport aux demandes de forma-
tions. La connaissance du numérique est meilleure dans la 
population, mais avec la multiplication des équipements in-
dividuels connectés (PC portable, tablettes, smartphones), 
la maîtrise de ces nouvelles technologies n’est pas aussi 
simple, nos conseils sont bien appréciés. 
Comme beaucoup d’associations, à partir du 15 mars 
2020, nous avons subi les contraintes sanitaires et nous 
n’avons pas pu répondre à toutes vos sollicitations. Cette 
saison 2020/2021 ne s’engage pas dans les meilleures 
conditions. En attendant de pouvoir vous accueillir à nou-

veau au local SAVNET, nous avons mis en place une assis-
tance à distance où nous souhaitons pouvoir aider le plus 
grand nombre de nos adhérents. 
Notre association a environ 60 à 70 adhérents chaque an-
née et nous remercions vivement les 60% des membres 
qui renouvellent spontanément leur adhésion quels que 
soient leurs besoins immédiats. 
Pour continuer notre activité dans les mêmes conditions 
qu’actuellement, nous avons besoin de renforcer notre 
équipe de bénévoles et nous lançons un appel aux vo-
lontaires. Il n’est pas nécessaire d’être un expert en infor-
matique, simplement avoir quelques connaissances et le 
désir d’aider. 

Pour tout renseignement, adhérer à l’association, 
ou rejoindre les animateurs, vous pouvez contacter : 
- soit un membre du bureau : 

Philippe VILLETTE au 06.19.39.85.04 
Alain SCHMIDT au 06.19.70.89.78 
Alain LABONDE au 06.64.26.75.27 
Bernard MOINECOURT au 06.82.66.95.41 

- soit venir aux permanences assurées tous les 
samedis matin de 10h à 12h (hors vacances 
scolaires), dans notre local au chalet Montange. 

Bonne année et à bientôt. 
L’équipe de SAVNET

Le club informatique

RAMS
Le RAMS, c’est avant tout un groupe de pas-
sionnés, qui pratique la course à pied dans 
un esprit de convivialité et de partage. Chacun 
à son rythme vient se faire plaisir et partager 
les différents entraînements en semaine ou le 
dimanche suivant ses disponibilités.
Le bilan de l’année 2020 va être un peu particulier comme 
pour beaucoup d’entre nous.
Un début d’année qui avait pourtant bien commencé avec 
une belle participation au “Milotrail” à Villechenève.
Le 1er confinement nous a bien cassé les pattes mais cha-
cun a su de manière individuelle réagir à cette situation et 
partager au sein de la Team de nouveaux défis.
L’été a permis la reprise des entraînements en groupe et 
quelques jolis challenges tels que l’EDF Cenis Tour ou les 
100 Miles de l’Ardèche. Malheureusement, de nombreuses courses ont été annu-

lées et notamment notre Trail de l’Abbaye.
La fin d’année ne sera guère plus réjouissante avec ce 2e 
confinement.
Il est nécessaire d’aller de l’avant et de se projeter sur 2021. 
L’information importante pour notre association est le Trail 
de l’Abbaye qui se déroulera le dimanche 25 avril 2021.
Alors à vos baskets, l’entraînement c’est maintenant ! 
En attendant prenez soin de vous.
Sportivement

Pour se renseigner sur l’association :
presidentrams@gmail.com - 06.71.10.25.78

Raid Aventure Multisport Savignois
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Savigny Danse 
Savigny Danse propose au pu-
blic savignois de 3 ans à .... des 
activités danses, fitness et 
sport santé bien-être.
Notre association est présente tous les lundis, mardis et 
mercredis, hors vacances scolaires, au Petit Théâtre et/ou 
à l’ancienne bibliothèque avec l’éveil à la danse pour les 
3/6 ans, la zumba (primaire, collège et ados/adultes), 
le modern (primaire, collège et adultes), le street jazz 
ados, le cours de SBK (salsa, bachata, kizumba), le 
postural ball, le pilates, le renforcement musculaire/
cardio/stretching.
Savigny Danse permet à 4 professionnels du monde 
de la danse, du fitness et du sport santé bien-être 
d’intervenir sur 20 heures toutes disciplines confondues 

sur Sain Bel et Savigny : 
éveil à la danse, modern 
et zumba par tranche 
d’âge, hip hop, street 
jazz, danses de couples, 
renforcement muscu-
laire, cardio/brûle calo, 
stretching, pilates ou en-
core postural ball.
Cependant, la situation 
sanitaire a eu une forte 
répercussion sur l’activi-
té de notre association 
avec une baisse de 30% 
d’inscriptions sur cette 
nouvelle saison 2020/2021. Ceci entraîne de sérieuses 
difficultés pour nos intervenants et notre association.

Sports
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La dynamique de nos profs est telle que la plateforme 
digitale “ALIVE STUDIO” a vu le jour en octobre 2020 
grâce au soutien de la société d’événementiel “GRAF-
FITY” implantée à Lozanne. 

Celle-ci a été réalisée pour maintenir le lien avec les ad-
hérents de notre association et garder la démarche po-
sitive effectuée suite au 1er confinement. ALIVE STUDIO 
propose des lives, VOD et visio aux élèves de Savigny 

Danse ainsi qu’à toute personne souhaitant avoir une ac-
tivité physique pendant le confinement.

Alors n’hésitez pas, petits et grands, à nous rejoindre : 
http://alivestudio.le-solution.fr/ 

ou sur Facebook : 
https://www.facebook.com/AliveStudioCG

Nous serons ravis de pouvoir vous faire découvrir nos ac-
tivités, vous permettre de vous maintenir en forme avec 
bonne humeur, dynamisme et positif.

Retrouvez-nous également dès la fin du confinement 
en présentiel, en nous contactant via :

Facebook : SavignyDanse69 et/ou par mail à : 
savigny.danse.69@gmail.com

A très vite avec Savigny Danse.



Basket Loisir Savigny 
L’équipe féminine de basket loisir de Savigny s’entraîne à la 
salle du Trésoncle le mardi à 20h30.
Des matchs sont organisés avec les équipes loisir des 
environs : Bessenay, St-Forgeux, St-Germain, St-Martin-en-
Haut etc.
Et aussi Ste-Foy-l’Argentière chez qui nous commençons 
souvent la saison grâce au traditionnel tournoi amical noc-
turne que l’équipe organise.
Avant le confinement, nous avions pu participer au tournoi 
organisé par l’AB2S à Savigny le 21 février, ce fut d’ailleurs 

une belle réus-
site.
Bien sûr cette 
année a été 
stoppée plus 
tôt mais les 
joueuses ont 
su rebondir et 
garder le lien 
en se retrou-
vant pendant 
l’été pour mar-
cher ensemble.

Cette saison aura été la dernière avec notre entraîneur de-
puis plusieurs années, Alexandre VEY à qui nous devons 
beaucoup. Nous le remercions pour toutes ces années pas-
sées à ses côtés. Nous avons apprécié ses entraînements, 
les techniques qu’il nous a apprises, son coaching et cela 
toujours dans la bonne humeur.
La saison 2020-2021 voyait le début à nos côtés d’un nou-
vel encadrant mais l’arrêt de cette saison n’a malheureuse-
ment pas permis de poursuivre. 
Espérons que nous pourrons bientôt reprendre les entraî-
nements avec notre nouveau coach, Félix !

Nous voulons rendre hommage 
à notre co-équipière, Stéphanie, 
qui nous a quittés l’été dernier.

D’abord joueuse dans l’équipe loisir 
en tant que meneuse puis fidèle 
pour tenir la table de marque.

Rayonnante, souriante, 
elle était toujours prête à donner de son temps.

Elle nous manque déjà beaucoup 
mais restera dans nos cœurs.
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Association Basket St Pierre/Savigny 
Le club de basket AB2S, malgré la situation actuelle, a réus-
si à maintenir 6 catégories :
- U7
- U11-U13 féminine
- Seniors Féminines
- Seniors masculins
- Loisirs féminines
- Loisirs masculins.
J’en profite pour remercier l’ensemble des personnes 
qui s’impliquent pour faire vivre et animer ces équipes et 
nous sommes heureux d’accueillir Guillaume et Félix qui 
prennent respectivement en charge les équipes Seniors fé-
minines et Loisirs féminines.
Kévin, en contrat d’apprentissage, est en charge des 
équipes jeunes et Seniors masculins, Franck s’occupe des 
Loisirs masculins.
Le stage lors des vacances de la Toussaint nous a permis 
d’accueillir une douzaine d’enfants. 
Pour rappel, le club AB2S est affilié aux chèques va-
cances et chèques sport ce qui permet aux bénéficiaires de 
régler par ce biais les stages et les cotisations aux licences.

Sponsoring et mécenat : En cette période 
où les buvettes et autres manifestations sont 
annulées et dans le but de continuer notre 
développement afin de pouvoir proposer à 
chacun des conditions optimales pour la pra-
tique du basket, nous sommes à la recherche 
de sponsors ou mécènes. 

À vos agendas 
(sous réserves des mesures sanitaires)

Stages basket et multisports : 
du 8 au 12 février 2021 (de 6 à 12 ans)

Soirée du club : 
le 13 février 2021

Stages basket et multisports : 
du 12 au 16 avril 2021 (de 6 à 12 ans)

Renouvellement du bureau : 
Assemblée générale juin 2021

Concours de pétanque à Savigny : 
le 2 juillet 2021

Stages basket et multisports : 
été 2021 à définir (de 6 à 12 ans)

Vie  locale

Une seule adresse pour retrouver l’ensemble des informations, dates à retenir, photos et bien d’autres rubriques : 
http://club.quomodo.com/basket-ab2s/ 

Sophrologie (Toi(t) Alternatif)
Toi(t) alternatif, une association 
née entre 2 confinements...
Toi(t) alternatif est née pendant le 
1er confinement, avec pour envie 
de développer des évènements 
tout au long de l’année en vue de 
promouvoir des valeurs naturelles dans tous les aspects 
du quotidien santé/bien-être, consommation, alimen-
tation, famille et enfants, éducation, habitat, énergies 
naturelles, et de créer du lien social et intergénération-
nel auprès d’un large public par le biais d’animation 
autour de l’agro-écologie, de la permaculture et du 
bien-être. 
Malgré le contexte et l’arrêt de tous nos ateliers, nous 
sommes ravis des débuts prometteurs de cette jeune asso-
ciation. Des ateliers créés avec les compétences et le cœur 
de chacun où l’humain et plus généralement la vie et le 
partage sont remis au centre de toutes les attentions.
Nous proposons des ateliers sur plusieurs communes et 
notamment Savigny avec la sophrologie.  D’autres évène-
ments ont eu lieu sur la commune de Vindry-sur-Turdine : 
ramasse de déchets, initiation faune et flore, ateliers du 
féminin, fitness nature.

La sophrologie à Savigny a débuté au mois d’octobre 
au chalet Montange dans la salle Zen.
Deux groupes ont été constitués : un groupe le mardi de 
18h30 à 19h30 et un groupe le jeudi de 10h à 11h.
Maud vous accompagne en séance de groupe pendant 1h 
à travers des mouvements physiques simples, des visuali-
sations et des exercices de respiration.
Les rencontres vous permettent d’acquérir des outils effi-
caces à réinvestir dans le quotidien pour apprendre à se 
détendre, à se concentrer, à gérer ses émotions, à mémori-
ser, se projeter, à créer, à gérer son stress…
Inscription à la séance ou à l’atelier composé de 8 ren-
contres thématiques et évolutives (stress - émotions - 
confiance en soi…)

Informations & inscriptions : 
toialternatif@gmail.com 

ou 06.81.44.63.88
Retrouvez-nous sur Facebook : Toi alternatif

Savigny Football Club
Cette saison 2019-2020 a été marquée par l’ar-
rêt des compétitions en mars 2019 à la suite 
de la Covid. Pour la saison 2020-2021, seules nos équipes 
seniors garçons et équipes filles seniors et U18 ont redé-
marré leurs championnats avec de très bons résultats, mais 
tout a été arrêté à nouveau en novembre. Toutes nos 
équipes de jeunes n’ont pu faire que des entraînements et 
quelques matchs amicaux.
Nos effectifs ont baissé de 20%. Nos manifestations 
prévues en 2021 risquent d’être annulées (tournois des 
jeunes, tournois extérieurs, soirée) ce qui sera difficile pour 

notre club financièrement. En espérant que tout reprendra 
normalement assez vite, le Savigny FC remercie la com-
mune et tous ceux qui aident le club (sponsors, joueurs, 
dirigeants, parents…).

Salutations sportives.
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Tennis Club Savignois
L’année 2020 vient de s’achever. Comme 
toutes les associations, le Tennis Club Sa-
vignois a dû s’adapter aux circonstances du moment et 
faire de nombreuses concessions à la crise sanitaire : 
projets suspendus, compétitions annulées, cours 
reprogrammés, etc.
Mais, il faut le concéder, nous avons eu moins à pâtir 
des contraintes sanitaires par rapport à d’autres asso-
ciations, du fait de la typologie de ce sport : jeu indi-
viduel en extérieur. Ainsi, après chaque confinement, 
l’activité a pu reprendre au moins en loisir. 
L’automne a même vu les championnats par équipe 
senior +35 ans démarrer. Ils ne se sont malheureuse-
ment jamais terminés ! Le deuxième confinement a eu 
raison d’eux. 

L’effectif a légèrement augmenté pour 
la saison 2021, alors qu’il était en baisse 
depuis plusieurs années. Nous avons été 

heureux de voir revenir d’anciens adhérents mais aussi 
accueillir de nouveaux ! Une grande majorité de nos 
adhérents restent fidèles aux cours animés par le coach 
Thierry TARDY. Les catégories d’âges représentées vont 
de 8 à 84 ans. 
Louis PARAIRE nous a quittés en cette fin d’année 
2020. Louis était depuis très longtemps très impliqué 
dans les associations et la vie savignoise. Il était ad-
hérent du Tennis Club depuis plusieurs décennies et 
participait chaque semaine à l’entraînement des “an-
ciens”, avec son épouse Marguerite, Alain PERROT et 
Sylvain AIGOUY. Nous tenons ici à rendre hommage à 
Louis et à son investissement dans notre association 
durant toutes ces années.

Vie  locale

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le club par mail à l’adresse suivante : 
tcsavignois69210@gmail.com et consulter nos différents sites internet :  
Facebook : https://www.facebook.com/TCSAVIGNOIS69210/ 
Fédération Française de Tennis : https://tenup.fft.fr/club/50690325

ASC Savigny Gym 

La saison 2019-2020 avait bien 
débuté avec de très bons résultats 
lors des compétitions de janvier :
• UFOLEP
Filles : 9 équipes engagées, 4 po-
diums par équipe et 3 podiums 
en individuel
Garçons : 3 équipes engagées, 3 
podiums par équipe et 3 podiums 
en individuel
• Gym Brévenne : rencontre 
amicale pour les parcours et les 
groupes loisirs : 13 équipes enga-
gées, 11 podiums par équipe, et 
10 podiums en individuel

Pour l’ASC Savigny Gym la saison s’est 
arrêtée le vendredi 13 mars en raison 
de la crise sanitaire.
Une nouvelle a démarré en sep-
tembre sur les chapeaux de roues.
Nos cours ont une nouvelle fois ren-
contré un fort succès et la plupart ont 
été complets très rapidement.
Ce sont presque 300 adhérents cette 
saison de 3 à 85 ans.
L’ASC Savigny propose des cours :
- Enfants : loisirs ou compétition
- Adolescents : en loisirs ou compé-
tition
- Adultes : mixte fitness, abdos- 
fessiers et un cours de sport adapté 
(gym douce)
Le stage prévu pour les vacances 
de la Toussaint a pu se tenir, ce sont 
près de 80 adhérents qui ont pu être 
accueillis. En plus de la pratique de 
la gym, il a été proposé des activités 
manuelles sur le thème d’Halloween, 
nous avons des artistes en herbe.

Pour les mineurs, nous avons proposé 
des cours pendant les vacances sco-
laires de fin d’année afin de pallier aux 
annulations en fonction de la disponi-
bilité des salles. Des vidéos sont égale-
ment proposées pour les cours d’abdos- 
fessiers.
Pour 2021, un programme bien rempli a 
été prévu, il sera adapté en fonction de la 
situation sanitaire :
- Le Noël des petits gyms en janvier ou 
le lapin de Pâques en avril.
- Le loto prévu en janvier sera reporté à 
une date ultérieure, le temps pour nous 
de vendre et de récupérer les cartons, le 
tirage aura peut-être lieu à distance.
- L’organisation d’une compétition de 
gymnastique en mars.
- Des stages de gym pour les vacances 
de février et Pâques.
- Le gala en juin.
- Et tout au long de l’année les compéti-
tions Brévenne et UFOLEP.
Prenez soin de vous et de vos proches.
Nous vous souhaitons une très bonne année 2021.

CO
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Malgré le COVID, l’année des 0 a été une année formidable...
Tout a démarré sous le soleil avec le concours de pétanque le 28 septembre 2019 
qui a rassemblé 50 triplettes et un concours inter-décades.
Ensuite nous avons partagé un rougail saucisse et plus de 5 000 huîtres 
à l’occasion de la chaudière des 16-17 novembre.
Puis le Père Noël nous a fait l’honneur d’une visite le 8 décembre.
Le 15 février 2020, nous étions plus de 450 sur la piste de danse à l’heure italienne. 
Le 24 avril nous donnions du muguet au petit marché, et l’argent récolté a été 
transformé en chocolats partagés entre nos “soignants”. 
Le 17 mai, à la place du défilé, nous avons organisé une exposition photo devant 
la boulangerie.
Le 19 juin, nous avons fêté la musique avec la bambane de St-Julien.
Et le 13 septembre, après d’ultimes tentatives auprès de la préfecture, 
nous nous sommes repliés sur les hauts de Savigny pour un repas entre nous... 

Les Classes en 0
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Et maintenant, laissons la place aux 1…
Souhaitons-leur de la créativité 

et beaucoup de plaisir à partager…


